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Le SEROC est labélisé « Territoire zéro déchet, zéro gaspillage » par le Ministère 
de l’Environnement. Fort de cette reconnaissance, le SEROC est légitime pour 
rassembler les associations, les institutions, les communautés de communes, les 
chambres consulaires autour d’un enjeu commun : l’économie circulaire, la clef de 
voûte d’une dynamique de territoire.

Cinq groupes de travail ont été mobilisés en 2017 autour de différentes thématiques 
pour construire un plan d’actions 2018-2020 qui vise à :
- réduire la production de déchets à la source,
- augmenter le taux de valorisation des déchets, 
- associer les entreprises du territoire dans cette démarche.

Ce projet, nommé Contrat d’Objectifs Déchets Economie Circulaire, sera contracté 
avec l’ADEME au premier trimestre 2018. C’est une véritable opportunité sur laquelle 
nous devons tous nous appuyer. 

En effet, l’année 2017 marque un tournant  concernant la qualité du tri sélectif sur le 
territoire. Jusqu’alors les tonnages d’ordures ménagères et assimilés diminuaient 
et ceux du tri sélectif augmentaient. En 2017, bien que la quantité de tri sélectif 
collecté s’améliore de 1,6 %, les refus de tri ont progressé de 6,9 % et les tonnages 
d'ordures ménagères ont augmenté de 1,4 %. Les habitants trient globalement 
moins bien engendrant une diminution du taux de valorisation des déchets issus de 
la collecte sélective. Par conséquent, les recettes des ventes de matériaux seront 
moins importantes tout comme les soutiens financiers prévus par CITEO notamment 
qui représente environ 460 000 € du budget des recettes de fonctionnement de la 
collectivité.

Le SEROC travaille avec chaque adhérent en charge de la collecte des déchets pour 
mettre en place des opérations de suivi de collecte et/ou de porte-à-porte. L’objectif 
est de sensibiliser directement les habitants. Or, il est nécessaire de renforcer ces 
pratiques et d’aller plus loin sur le périmètre du SEROC. J’appelle à la mobilisation 
de tous ! Nous, élus, avons la responsabilité de remplir les objectifs réglementaires 
et de tenir les engagements pour lesquels nous sommes élus.

Ce challenge est ambitieux mais l’enjeu détermine l’avenir du territoire. Ensemble, 
nous pouvons avancer. Ensemble, nous pouvons atteindre les objectifs de la loi de 
transition énergétique pour une croissance verte.

Christine SALMON, 
Présidente du SEROC
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PRÉSENTATION DU SEROC

LE TERRITOIRE
DU SEROC
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle 
organisation territoriale de la République  (loi NOTRe) 
et notamment ses articles 33, 35 et 40 relatifs à 
l’élaboration et à la mise en œuvre des nouveaux schémas 
départementaux de coopération intercommunale ont 
conduit à la publication d’un schéma départemental de 
coopération intercommunale du Calvados.
Ainsi, le SEROC en charge du traitement des déchets 
regroupe depuis le 1er janvier 2017 sept adhérents dont 
quatre communautés de communes et trois syndicats 
de collecte, qui sont les suivants : SMISMB dit Collectéa, 
l’Intercom de la Vire au Noireau, Pré-Bocage Intercom, 
SIROM de Port-en-Bessin jusqu’au 1er juillet 2017, Bayeux 
Intercom, la Communauté de communes Seulles, Terre et 
Mer et le SIDOM de Creully.

Par ailleurs, de nombreuses communes ont fusionné en 
communes nouvelles. 
Au 1er janvier 2017, le SEROC intervient sur 168 communes 
au lieu de 216 auparavant pour une population de 150 
718 habitants (source INSEE). Il traite aussi les déchets 
ménagers des communes de Courseulles-sur-Mer et 
Reviers pour le compte de la Communauté de communes 
Cœur de Nacre.
Le SEROC a comme missions la réduction des déchets 
ménagers et assimilés, le tri et la valorisation des 
déchets recyclables, le traitement des ordures ménagères 
résiduelles, la gestion des déchèteries, la communication 
en lien avec ces thématiques, la surveillance et l’entretien 
des anciennes décharges.

La réduction
...le meilleur déchet est celui que l’on ne produit pas
Le SEROC, lauréat de l’appel à  projet « territoire Zéro dé-
chet, Zéro gaspillage » en 2014, a poursuivi les actions en 
faveur de la réduction et de la valorisation des déchets et 
assimilés dans le cadre d’un programme relais soutenu 
par l’ADEME. En 2017, pour s’inscrire dans les objectifs 
de la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transi-
tion énergétique pour la croissance verte mais aussi dans 
les objectifs du Plan Régional de Prévention et de Gestion 
des Déchets (PRPGD), le SEROC s’est inscrit dans un pro-
jet de Contrat d’objectifs Déchets  Économie Circulaire 
pour la période 2018-2020.

Le tri et la valorisation
...des déchets recyclables
Les produits collectés dans les sacs, bacs ou colonnes 

des points recyclages sont dirigés vers des prestataires 
de tri (GDE, SPHERE ou BACER) pour être triés par 
matière, conditionnés en balle et dirigés vers des usines 
de transformation et de valorisation.

...des déchets verts
Compostage industriel : Les tontes et branchages sont 
dirigés vers les plateformes de compostage situées à 
Ryes, Formigny et Vire. Les déchets verts sont transformés 
en compost criblé et non criblé selon leur utilisation finale. 
Compostage individuel : La distribution de composteur 
individuel permet aux habitants de transformer leurs 
épluchures de cuisine et de jardin en un compost de qualité 
et réduire le volume des déchets ménagers enfouis. 

Le traitement 
...des ordures ménagères résiduelles
Le contenu des bacs ou sacs à ordures ménagères collectés 
à domicile est dirigé vers des centres d’enfouissement 
technique. 

La gestion
...des déchets de déchèteries
Depuis le 1er janvier 2017, le SEROC gère 11 déchèteries  
qui acceptent  les déchets qui en raison de leur nature, leur 
volume ou toxicité, ne peuvent être ramassés par le service 
collecte. Ces déchets (encombrants, gravats, déchets 
dangereux des ménages, déchets verts, amiante...) 
sont dirigés vers des unités de valorisation (ferraille, 
carton, déchets verts, bois, DEEE, DMS) ou des centres 
d’enfouissement technique (encombrants, gravats).
Le SEROC a géré, pour  le compte de la Communauté de 
communes Cœur de Nacre, la déchèterie de Courseulles-
Sur-Mer  du 1er janvier au 30 juin 2017.

Le suivi 
...des anciennes décharges
Le SEROC assure la surveillance et l’entretien de 3 an-
ciennes décharges situées à St Vigor-le-Grand, à Juaye-
Mondaye et à St Germain-du-Pert.

La sensibilisation
La mission du service animation territoriale est d’informer, 
sensibiliser et convaincre les différents publics afin de 
promouvoir les gestes indispensables à la valorisation et 
la réduction des déchets. 

83 430 tonnes de déchets traitées en 2017

16 003 tonnes de déchets recyclables (verre, papier, emballages) soit 
103 kg/an/habitant
Évolution des tonnages 2016/2017 : + 0,8 %

36 169 tonnes de déchets issus du réseau (déchèteries et plateformes de 
compostage)
soit 369 kg/an/habitant
Évolution des tonnages 2016/2017 : + 4,3 %

31 258 tonnes de déchets ultimes
soit 201 kg/an/habitant
Évolution des tonnages 2016/2017 : + 1,4 %

83 430 tonnes de déchets  
traitées en 2017
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PRÉSENTATION DU SEROC

SES REPRÉSENTANTS 
ÉLUS ET SES AGENTS

6

Ses représentants

La compétence de gestion des déchets ménagers 
appartenait aux communes, qui la transféraient le plus 
souvent à un EPCI à fiscalité propre (communauté de 
communes ou d’agglomération) ou à un syndicat de collecte 
et/ou de traitement (dans les communautés urbaines, le 
transfert était déjà obligatoire pour les métropoles.
Avec la publication de la loi NOTRe au 1er janvier 2017, 
cette compétence est devenue obligatoire pour toutes 
les communautés de communes et pour toutes les 
communautés d’agglomération. Ainsi l’article L5214-16 du 
Code Général des Collectivités Territoriales prévoit : 
« La communauté de communes exerce de plein droit au 
lieu et place des communes membres les compétences 
relevant de chacun des groupes suivants : …. Collecte et 
traitement des déchets des ménages et déchets assimilés».

La délégation de compétences traitement au 
SEROC 

La gestion des déchets a donc été modifiée. Les nouvelles 
communautés de communes ont, pour celles qui ont 
choisi de conserver la compétence collecte des déchets 
(Communauté de communes Seulles, Terre et Mer pour 
l’ex Bessin Seulles et Mer, Pré-Bocage Intercom, Bayeux 
Intercom pour les communes d’Arromanches et St Côme-
de-Fresné), transféré la compétence traitement au SEROC. 
D’autres, comme Isigny Omaha Intercom, ont choisi de 
transférer la compétence collecte et traitement à un 
syndicat de collecte (Collectéa) qui lui-même a transféré 
la compétence traitement au SEROC. Pour l’Intercom de la 
Vire au Noireau deux principes ont été retenus : 
1) concernant l’ancien périmètre de la commune nouvelle 
de Vire Normandie, Souleuvre en Bocage et l’Intercom 
Severine, l’intercommunalité a gardé la compétence 
collecte et a transféré la compétence traitement au SEROC,
2) concernant le périmètre de Condé-en-Normandie et 
Valdalière, les compétences collecte et traitement ont été 
transférées au SIRTOM de Flers Condé.  

Ces évolutions ont conduit à la mise en œuvre d’une 
nouvelle gouvernance du SEROC le 28 Février 2017.

Etant un syndicat mixte, le SEROC est administré par un 
comité syndical constitué de 2 membres jusqu’à 3500 
habitants par adhérent et 1 délégué supplémentaire par 

tranche complète de 3 500 habitants plafonné à 8 membres. 
Le comité syndical est ainsi composé de 37 délégués 
répartis comme suit :

Comme pour le comité syndical, le bureau syndical 
est composé d’ 1 membre par adhérent, 1 membre 
supplémentaire par tranche complète de 10 000 habitants. 
Le  nombre de délégué est plafonné à 3. Le bureau syndical 
est composé de 15 délégués répartis comme suit :

Ces délégués ont élu une présidente et 6 vices présidents 
qui sont les suivants :

La Présidente 
Christine SALMON

Les Vice-Présidents
Michèle MOUCHEL
1ère Vice-Présidente pour le nord du 
territoire du syndicat, chargée des 
affaires générales et de l’animation 
territoriale

Alain DECLOMESNIL
2ème Vice-Président pour le sud du 
territoire du syndicat, chargé des Ordures 
Ménagères Résiduelles (OMR) et du tri 
sélectif

Christian VENGEONS
3ème Vice-Président pour le centre du 
territoire du syndicat, chargé du Budget 
et du personnel

Yves De JOYBERT
4ème Vice-Président pour le nord du 
territoire du syndicat, chargé des grands 
projets (suivi des constructions)

Roland BERAS
5ème Vice-Président pour le sud du 
territoire du syndicat, chargé du transfert, 
du transport et du compostage industriel

Jean-Pierre CHEVALIER
6ème Vice-Président pour le nord 
du territoire du syndicat, chargé des 
déchèteries

Ses agents

Fin 2017, le SEROC comptait 46 agents répartis dans 4 
services : 
- service administratif et financier, en charge de la gestion 
des ressources humaines, de la gestion des marchés 
publics, de la gestion financière, de l’accueil, du secrétariat 
et de l’entretien du siège administratif. 
- service déchets ultimes, tri sélectif, grands projets, en 
charge du transfert et du traitement des déchets ultimes et 
des recyclables, du pilotage des grands projets. 
- service déchèteries, transport et compostage industriel, 
en charge de la gestion des déchèteries, de l’organisation 
du transport, du traitement des déchets verts, de l’entretien 
des sites.
- service animation territoriale, en charge des animations 
de sensibilisation au tri et à la prévention des déchets, de 
la communication externe sur l’ensemble du territoire, de 
la mise en œuvre du compostage et de la mise en œuvre du 
territoire Zéro Déchet, Zéro Gaspillage.  

2017 : Une nouvelle gouvernance

Jusqu'à                  
3 500 hbts

Par 
tranche 

complète 
de 3 500 

hbts

Total

MOUCHEL Michèle De FRILEUZE Patrick

VARIN Yves GUENEST Michel

JAMIN Loïc VIEL Christian

CHEVALIER Jean-Pierre MARIE Christian

RENAUD Frédéric POISSON Cédric

GRANGER Michel COUCHANT Albert

FAUVEL Michel BERTAUX Alain

ANGER Pierre MONTAGNE Jean-Paul

FONTAINE Marc MADEC Pierre-Jean

RICHARD Hervé GADOIS Christian

BAUDOUIN François HENRIO Daniel

BONNAIRE Gérard ROUZIC Dominique

DANIEL Jean-Pierre JULIEN François

GILOT Edmond THOMAS Hubert

LE CANN Jean Louis TOUYON François

De BOURGOING François PORET Fernand

RENOUF Simone THOMINES Patrick

De JOYBERT Yves THIBERGE Pascal

POUCHIN Christèle LECOUTURIER François

ANDREU SABATER Marc LE GRAET Alain

MARY Gérard LAVOLLE Jean-Claude

BERAS Roland VELANY Guy

FEUILLET Gérard MENARD Catherine

DECLOMESNIL Alain HERBERT Jean-Luc

PORET Philippe LEHUBY Daniel

THOMAS Bérangère BAUDE Christian

MOINEAUX Jean-Pierre GAUTIER Laurent

SALMON Christine LECONTE Gilles

CHEDEVILLE Yves TOUDIC Michel

GENNEVIEVE Michel
LENEVEU-LE RUDULIER 
Agnès

LESAGE  Norbert LEBERRURIER Stéphanie

HEBERT Marc SALLIOT Pierre

HAURET Christian DESMARES René

VENGEONS Christian LEFEVRE Pierre

SAVEY Jean-Pierre GABRIEL Christian

KERMOAL Bernard TANQUEREL Arnaud

SIMONET Marie-Claude LEPOULTIER Mélanie

TOTAL 37

CDC Pré-Bocage 
Intercom

2 6 8

CDC Bayeux 
Intercom

2 0 2

CDC Seulles 
Terre et Mer

2 0 2

CDC de la Vire au 
Noireau

2 9 8

SIDOM de Creully 2 5 7

SIROM de Port en 
Bessin

2 0 2

Adhérents

Nombre de délégués

Titulaires Suppléants

Collectéa 2 14 8

Adhérents
1 membre 
par EPCI

Par 
tranche 

complète 
de 10 000 

hbts

Total 
(plafonné à 

3)

François
Marc
Hervé
Jean-Pierre
Michèle
Frédéric

SIROM de Port 
en Bessin

1 0 1 Simone

CDC Seulles 
Terre et Mer

1 0 1 Yves

CDC Bayeux 
Intercom

1 0 1 Bernard

Norbert
Christine
Christian
Roland
Alain
Philippe

Total 15

CHEVALIER

PORET
DECLOMESNIL
BERAS

RENAUD
MOUCHEL

CDC de la Vire 
au Noireau

1 3 3

RENOUF

De JOYBERT

KERMOAL

CDC Pré-
Bocage 
Intercom

1 2 3
LESAGE
SALMON
VENGEONS

Collectéa 1 5 3

MEMBRES

SIDOM de 
Creully

1 2 3
BAUDOUIN
FONTAINE
RICHARD
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LES OBJECTIFS DU CODEC ET DU PLPDMA

QUATRE OBJECTIFS 
À  ATTEINDRE !

8

Objectif 1 : augmenter de 12 % le taux de 
valorisation des déchets non dangereux et non 
inertes en 2020
L’objectif fixé par le SEROC est d’augmenter le taux global 
de valorisation des déchets ménagers et assimilés hors 
déchets dangereux et inertes de 12 % pour le porter à 59,5 
% en 2020. Ce taux de valorisation prend en compte la 
valorisation matière c’est-à-dire le recyclage et le réemploi, 
la valorisation organique (valorisation sous forme de 
compost) et la valorisation énergétique. Ici, la valorisation 

énergétique prend uniquement en compte la valorisation 
du bois de déchèterie. 

La valorisation matière, organique et énergétique (bois 
uniquement) des déchets non dangereux non inertes

En 2017, le taux de valorisation des déchets ménagers et 
assimilés non dangereux et non inertes s’élève à 53,7 % 
contre 52,3 % en 2016, soit une augmentation de 2,7 %. Cette 
hausse du taux de valorisation s’explique principalement 
par l’augmentation du taux de valorisation organique. 
Valorisés sous forme de compost, l’augmentation des 
déchets verts a entraîné mécaniquement l’augmentation du 
taux de valorisation. L’augmentation du taux de valorisation 
organique s’explique également par la progression des 
tonnages détournés des ordures ménagères grâce au 
compostage de proximité (252 tonnes détournées en 2017). 
On observe par ailleurs une légère augmentation de la 

valorisation matière. Elle s’explique notamment par la 
mise en place d’une filière de valorisation du papier sur les 
déchèteries qui a permis de détourner 240 tonnes de papier 
de la benne tout-venant.

Répartition de la valorisation matière, organique et 
énergétique (bois uniquement) sans les apports des 
usagers des communes de Courseulles et Reviers pour 
2016 et 2017

Objectif 2 : réduire de 30 %  l’enfouissement des 
déchets non dangereux, non inertes 
Le SEROC traite par enfouissement dans des centres 
d’enfouissement techniques les ordures ménagères 
résiduelles, les refus de tri, le tout-venant des déchèteries 
du SEROC, le tout-venant collecté en porte à porte par 
les adhérents, les gravats et l’amiante. Pour respecter le 
périmètre défini par la loi de Transition Énergétique, les 
gravats et l’amiante ne sont pas pris en compte dans le 
calcul du taux d’enfouissement.

La réduction de l’enfouissement hors déchets dangereux

En 2017, 46,3 % des tonnages traités par le SEROC ne sont 
pas valorisés (contre 47,7 % en 2016) et sont donc enfouis. 
Toutefois, en 7 ans, le SEROC a amorcé une dynamique de 

réduction des déchets enfouis (- 2,7 %) notamment grâce à 
la réduction des OMR (- 12,9 %) dans le cadre du programme 
local de prévention des déchets sur la période 2011-2015. 
Cette dynamique de réduction est fragile et demande à 
être amplifiée. En effet, si on observe pour la première fois 
en 2017 une réduction des tonnages du tout-venant (- 3 
% entre 2016 et 2017), elle est compensée par la hausse 
de 1,4 % des ordures ménagères résiduelles et par la 
hausse de 6,9 % des « refus » issus du tri. En conséquence, 
l’enfouissement a augmenté de 0,1 % en 2017. 

Une augmentation des ordures ménagères résiduelles et 
l'amorce d'une baisse du tout-venant

Afin de réduire davantage les déchets enfouis, il est 
nécessaire d’intensifier la communication auprès des 
usagers sur les gestes de tri concernant le tri sélectif et le 
tri en déchèterie.

Priorité à la valorisation et à la réduction des déchets 
ménagers et assimiliés

Tonnes 2010 2015 2016 2017
Evolution 

2016-2017
Evolution 
2010/2017

Total déchets non 
dangereux non inertes 

(DND) sans les apports des 
usagers des communes de 

Courseulles et Reviers pour 
2016 et 2017

83 049,9 91 382,7 90 729,8 93 419,6 3,0% 12,5%

Déchets non dangereux non 
inertes valorisés sans les 
apports des usagers des 

communes de Courseulles 
et Reviers en 2016 et 2017

38 521,2 47 376,3 47 415,7 50 136,3 5,7% 30,2%

Taux de valorisation des 
DND sans les apports des 
usagers des communes de 
Courseulles et Reviers en 

2016 et 2017

46,4% 51,8% 52,3% 53,7% 2,7% 15,7%

Le CODEC (Contrat d’Objectifs Déchets Economie Circulaire) est un contrat de performance qui 
doit permettre d’atteindre les objectifs règlementaires issus de la Loi de Transition Energétique 
pour la Croissance Verte. Les membres du comité de pilotage du CODEC se sont réunis le 9 octobre 
2017 pour valider les trois objectifs suivants en tenant compte des modalités de financement de 
l’ADEME (atteindre au minimum 60 % de chacun des objectifs):
- Augmenter de 12 % le taux de valorisation des déchets non dangereux et non inertes d’ici 2020.
- Réduire de 30 % les déchets enfouis d’ici 2020.
- Mettre à jour cinq opérations d’économie circulaire pilotées par les entreprises du territoire 
d’ici 2020.
Par ailleurs, dans le cadre du Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés 
(PLPDMA) le SEROC poursuit également l’objectif de réduction de 10 % des déchets ménagers et 
assimilés d’ici 2020.

Avertissement 
Ces indicateurs tiennent compte des performances du 
territoire du SEROC (déchèteries du réseau SEROC et 
déchèteries hors SEROC). En effet, même si le SEROC 
n’a pas la compétence Déchèteries pour les communes 
nouvelles de Vire Normandie, Souleuvre en Bocage et 
Pré-Bocage Intercom, ces territoires sont impliqués 
dans le projet « Territoire Zéro Déchet, Zéro Gaspillage », 
projet de territoire mobilisant l’ensemble des acteurs. En 
raison des changements institutionnels dus à la loi NOTRe 
(départ des communes de Courseulles-sur-Mer et Reviers 
et perte de la déchèterie de Courseulles-sur-Mer au 1er 
juillet 2017) et pour permettre d’établir des comparaisons, 
les tonnages des déchets de déchèteries apportés par les 
usagers des communes de Courseulles et Reviers ont été 
retirés pour les années 2016 et 2017 mais la part apportée 
par les usagers des autres communes de la communauté 
de communes Seulles, Terre et Mer pour 2016-2017 a 
été conservée. A l’heure actuelle, le SEROC conserve le 
traitement des ordures ménagères et assimilés pour les 
communes de Courseulles-sur-Mer et Reviers.

2010 2015 2016 2017
Valorisation matière 21,2% 19,8% 21,6% 21,7%

Valorisation organique 21,4% 27,1% 26,0% 27,2%
Valorisation énergétique 3,8% 5,0% 4,7% 4,8%

non valorisé 53,6% 48,2% 47,7% 46,3%

21,7% 

27,2% 
4,8% 

46,3% 

Répartition des types de 
valorisation en 2017 

Valorisation
matière

Valorisation
organique

Valorisation
énergétique

non valorisé

Tonnes 2010 2015 2016 2017
Evolution 

2016-2017
Evolution 
2010/2017

Refus de tri 1 240,0 1 922,5 1 667,3 1 783,1 6,9% 43,8%
Ordures ménagères 

résiduelles
35 885,0 31 502,9 30 829,6 31 258,0 1,4% -12,9%

Tout-venant SEROC sans les 
apports des usagers des 

communes de Courseulles 
et Reviers pour 2016 et 2017

4 911,0 7 188,3 7 137,7 6 923,3 -3,0% 41,0%

53,2
Total tonnages 44 528,0 44 006,4 43 314,2 43 336,5 0,1% -2,7%

2 314,0 3 318,9Tout-venant hors SEROC

Tout-venant porte à porte

3 218,9

95,9

43,4%

-44,5% -70,1%

3 272,8

178,0 119,9

3,1%

30 829,6 31 258 

7 137,7 6 923,3 

5 000,0

15 000,0

25 000,0

35 000,0

2016 2017

Ordures ménagères résiduelles

Tout-venant SEROC sans les apports des usagers des communes de
Courseulles et Reviers pour 2016 et 2017

tonnes 
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LES OBJECTIFS DU CODEC ET DU PLPDMA
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Objectif 3 : développer 5 opérations d’économie 
circulaire pilotées par les entreprises du territoire
Les entreprises constituent un des piliers de l’économie 
circulaire. La mobilisation des acteurs économiques dans le 
développement de l’économie circulaire recouvre plusieurs 
enjeux :
- Un enjeu économique : stimuler l’emploi local, maintenir 
une dynamique économique, créer des éco-systèmes.
- Un enjeu de compétitivité : limiter les coûts et trouver de 
nouveaux exutoires de valorisation pour les déchets.
- Un enjeu environnemental : consommer moins de 
ressources et en optimiser l’utilisation.

Le SEROC n’a pas la compétence développement 
économique et ne porte donc pas directement de 
projets à destination des entreprises. Il travaille avec les 
communautés de communes, compétentes en matière 
de développement économique, pour développer des 
démarches d’économie circulaire auprès des entreprises 
de leur territoire, en lien avec la Chambre des Métiers et 
de l’Artisanat, la Chambre de Commerce et d’Industrie et la 
Région Normandie sur : 
- l'optimisation de la consommation de matières premières, 
en lien avec les appels à projets lancés par la Chambre de 
Commerce et d’Industrie et l’ADEME.
- le développement de synergies industrielles (organisation 
des entreprises en réseau  pour mutualiser des outils, 
optimiser la logistique, la gestion des déchets, partager des 
compétences et savoir-faire).
- le développement de l’économie de la fonctionnalité 
(développement de services pour privilégié l’usage à la 
possession du bien).
- l'approvisionnement durable.

Le SEROC a un rôle de relai d’information, de facilitateur 
et de soutien dans l’émergence et la mise en place de ces 
démarches. En 2016, une entreprise du territoire s’était 
engagée dans l’appel à projet « Matières Premières et 
Compétitivité » de la CCI. En 2017, une nouvelle entreprise 
s’est engagée dans l’appel à projet.

Pour 2020, le SEROC doit atteindre les objectifs suivants :

- Mise en place de deux démarches collectives d’Ecologie 
Industrielle et Territoriale (synergies inter-entreprises).
- Mise en place de trois démarches individuelles 
(optimisation de la consommation de matières premières 
et de la gestion des déchets).

Objectif 4: réduire de 10 % les déchets ménagers 
et assimilés dans le cadre du PLPDMA
Les déchets ménagers  et assimilés regroupent à la fois 
les ordures ménagères et assimilés (ordures ménagères 
résiduelles et tri sélectif) et les déchets de déchèteries. Si 
les objectifs du Grenelle de l’Environnement ont conduit 
le SEROC a travaillé essentiellement sur les ordures 
ménagères et assimilés, la loi de Transition Energétique 
pour la Croissance Verte conduit à travailler sur la réduction 
des déchets de déchèteries dont les trois principaux 
gisements pour le SEROC sont les déchets verts, les gravats 
et le tout-venant.

La production de déchets ménagers et assimilés

Priorité à la valorisation et à la réduction des déchets 
ménagers et assimiliés

Sur la période 2010-2017, les déchets ménagers et 
assimilés ont progressé de 11,9 %. Cette progression est 
due à la forte augmentation des déchets de déchèteries (+ 
28 % en 7 ans pour les déchèteries du SEROC, + 44,3 % 
pour les déchèteries de Le Tourneur, Livry, Maisoncelles-
Pelvey et Vire Normandie) alors que les ordures ménagères 
et assimilés ont diminué de 6 % entre 2010 et 2017. 

En 2017, on constate une hausse des ordures ménagères et 
assimilés de 1,4 %. Si l’on constate une légère augmentation 
des déchets recyclables collectés, elle ne se traduit pas pour 
autant par une baisse des ordures ménagères. Cette hausse 
peut s’expliquer par l’absence de mission d’ambassadeur 
du tri de janvier à septembre 2017 en raison des impacts 
institutionnels et territoriaux de la loi NOTRe. Les déchets 
de déchèteries continuent leur progression, et ce malgré la 
perte de la déchèterie de Courseulles-sur-Mer au 1er juillet 
2017. La conjugaison de ces deux phénomènes (hausse des 
ordures ménagères et assimilés et hausse des déchets de 
déchèteries) engendre une augmentation des tonnages de 
déchets ménagers et assimilés de 2,8 % entre 2016 et 2017, 
alors que la loi de Transition Energétique pour la Croissance 
Verte fixe pour objectif une réduction de 10 % des déchets 
ménagers et assimilés d’ici 2020. Ces constats démontrent 
la nécessité d’intensifier les efforts pour favoriser le tri et la 
réduction des déchets.

Comparaison de l’évolution des tonnages OMA et des 
déchets de déchèteries

La production de DMA par habitant

En 2017, chaque habitant du SEROC produit 692,7 kilos de 
déchets ménagers et assimilés par an contre 664,6 kilos en 
2016.

*Déchets de déchèteries SEROC pour 2016 et 2017 = déchets de 
déchèteries + plateformes compostage du Nord + carton Saint Vigor 
- apport des usagers des communes de Courseulles et Reviers. 
Les chiffres intègrent la part des usagers de  la communauté de 
communes Seulles, Terre et Mer pour les communes de Banville, 
Bazenville, Graye-sur-Mer, Arromanches-les-Bains, St Côme-de-
Fresné, Ver-sur-Mer, Asnelles, Meuvaines, Crépon et Ste Croix-sur-
Mer pour 2016 et 2017.

Tonnes 2010 2015 2016 2017
Evolution 

2016-2017
Evolution 
2010/2017

 OMA 50 269,3 46 983,2 46 707,5 47 261,0 1,2% -6,0%
dont part de Courseulles et 

Reviers dans les OMA
3 078,7

Déchets de déchèterie 
SEROC sans les apports des 
usagers des communes de 

Courseulles et Reviers pour 
2016 et 2017*

30 459,3 38 179,7 37 233,8 38 990,9 4,7% 28,0%

Déchets de déchèteries des 
usagers des communes de 

Courseulles et Reviers pour 
2016 et le 1er semestre 

2017

2 406,3 1 196,8

Déchets de déchèterie hors 
SEROC 

12 582,6 17 231,0 17 625,0 18 153,9 3,0% 44,3%

DMA 93 311,2 102 393,9 101 566,3 104 405,8 2,8% 11,9%

5 000,0

15 000,0

25 000,0

35 000,0

45 000,0

55 000,0

2010 2015 2016 2017

 OMA

Déchets de déchèterie SEROC sans les apports des usagers des
communes de Courseulles et Reviers pour 2016 et 2017*

Déchets de déchèterie hors SEROC

tonnes 

2010 2015 2016 2017

DMA (kg/hab) sans les 
apports des usagers des 

communes de Courseulles 
et Reviers pour 2016-2017 627,0 661,0 664,6 692,7

OMA (kg/hab) 337,8 303,3 300,5 313,6

Déchets de déchèteries 
(kg/hab) sans Courseulles et 

Reviers pour 2016-2017 289,2 357,7 364,1 379,1
DMA (évolution Kg/hab) par 

rapport à 2010 _ 34,0 37,6 65,7
DMA (évolution %/hab) par 

rapport à 2010 _ 5,4% 6,0% 10,5%
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SERVICE ANIMATION TERRITORIALE

L’ANIMATION TERRITORIALE, 
AU SERVICE DES ADHÉRENTS

Le service animation territoriale est composé de :
• un responsable de service.
• trois chargés d’animation territoriale.
• deux agents de terrain.
• un chargé de mission « Territoire zéro déchet, zéro 
gaspillage ».
Chaque jour, les agents sont à l’écoute des demandes et 
répondent aux besoins du territoire.

Le service animation territoriale assure plusieurs missions 
avec les adhérents : 
- créer des outils de communication (carte des territoires, 
affiches, dépliants, mémos-tri…).
- relayer l’information à travers divers canaux de 
communication (presse, site internet, spot radio, bulletin 
d’information).
- encourager les publics au tri des déchets (animations 
scolaires, éco-évènements, formation adultes).
- mener des actions de terrain (porte-à-porte, suivi de 
collecte, caractérisations).
- piloter le projet « Territoire zéro déchet, zéro gaspillage » 
(contrat avec l’ADEME, actions avec les partenaires).

De nombreuses interventions gratuites réalisées 
Du primaire au lycée, les chargées d’animation territoriale 
interviennent dans les classes. Un parcours de sensibilisation 
est proposé et commence par le rappel des consignes de 
tri. Les agents travaillent ensuite avec les enseignants pour 
définir les thématiques des animations complémentaires 

à réaliser : les filières de recyclage, le compostage, l’éco-
consommation, la lutte contre le gaspillage alimentaire…
101 classes, 2 623 élèves sensibilisés dont 78 % en écoles 
primaires.

Des interventions sont également proposées auprès 
des publics adultes (organisme de formation, conseil 
municipal…). Elles concernent principalement la 
sensibilisation aux gestes de tri à la maison, au travail ou à 
la déchèterie mais peuvent également concerner d’autres 
thématiques selon la demande.
6 interventions, 98 personnes sensibilisées.

Sensibiliser les habitants en direct ou par d’autres canaux 
de communication
Des stands d’information ont été organisés en 2017 
à destination des habitants. Sur les marchés, sur les 
déchèteries, lors d’évènements sportifs, le SEROC est 
intervenu pour échanger et répondre aux questions des 
habitants. Il s’agit de présenter les consignes de tri et 
de proposer des idées pour réduire ses déchets (l’éco-
consommation) ou les détourner (le compostage). Aussi, le 
SEROC participe chaque année aux temps forts que sont la 
Semaine nationale du compostage, la Semaine européenne 
de réduction des déchets ou la Semaine nationale du 
développement durable.
47 stands, 3 170 personnes sensibilisées.

Le SEROC réalise tous ses documents de communication 

en interne : les mémo-tri, les dépliants ou les affiches 
disponibles pour les habitants.  Aussi, le bulletin d’information 
annuel, le SEROC Infos, est réalisé par le service animation 
territoriale, chaque année, depuis 15 ans. En 2017, le thème 
phare concernait la valorisation des déchets. D’autres 
canaux sont utilisés tels que le Site Internet, www.bayeux-
seroc.fr. Il est mis à jour régulièrement pour proposer les 
consignes de tri sous différents formats, les actualités, les 
documents téléchargeables pour les bulletins d’information. 
La presse et la radio sont également sollicitées tout au long 
de l’année pour mettre en valeur des opérations avec les 
partenaires comme, par exemple, un point presse avec la 
Ligue contre le Cancer. Egalement, les médias permettent 
de rappeler régulièrement et précisément les règles de tri 
aux habitants.
Près de 80 articles de presse en 2017

Les opérations de terrain, pédagogiques et efficaces
En 2017, deux agents de terrain ont sillonné le territoire 
durant 4 mois en collaboration avec les collectivités en 
charge de la collecte. Chaque adhérent définit sa démarche: 
sensibiliser tous les usagers ou cibler les personnes 
ayant présenté des sacs avec des erreurs au moment 
de la collecte. L’objectif n’est pas répressif mais bien de 
sensibiliser les habitants, en porte-à-porte. Les usagers 
sont informés au préalable du passage des ambassadrices 
de tri par voie de presse et d’affichage en mairie.
933 habitants sensibilisés par les ambassadrices de tri.

Le Parc éco-éducatif, un lieu en développement
Le SEROC a réhabilité une ancienne décharge en Parc éco-
éducatif. Depuis 2015, différents publics sont accueillis pour 
découvrir le site, son parcours pédagogique mais aussi le 
travail d’écoles et d’artistes. Au total, 134 personnes ont 
visité le Parc en 2017.

Le Parc dispose de 24 parcelles sous la forme de carrés de 
potager en hauteur qui sont investies par les enfants durant 
l’année scolaire autour de projets thématiques comme l’eau 
ou la musique. L’objectif est d’utiliser les objets dont on ne 
se sert plus et des plantes pour aménager ces parcelles. En 
2017, les écoles de Reine Mathilde et Chartier de Bayeux 

ont porté un projet sur le Parc.

Aussi, sur le même principe, 4 parcelles sont dédiées à 
des artistes locaux pour des projets d’une durée de 3 ans 
(2015-2018). Les associations L’A et AirBag, ainsi que l’IME 
Le Prieuré de Saint Vigor-le-Grand ont poursuivi le travail 
engagé et ont participé à l’accueil des publics sur le Parc.

Promouvoir le tri du verre, recyclable à l’infini
En juin 2016, le SEROC et l’antenne départementale de 
la Ligue contre le Cancer ont signé une convention de 
partenariat pour une durée de 1 an. Le SEROC s’est engagé 
à verser 1€ par tonne de verre collectée sur le territoire. 
Cette convention a permis d’encourager le tri des verres 
d’emballage auprès des habitants par le biais d’une 
campagne de communication. En Juillet 2017, le SEROC 
a remis un chèque de 7 000 € et s’est engagé dans une 
seconde année de convention en Septembre 2017 avec 
l’antenne départementale de la Ligue contre le Cancer.

Accompagner les organisateurs d’évènements
Depuis 2011, le SEROC accompagne les organisateurs 
d’évènements sociaux, culturels ou sportifs volontaires 
sur le territoire. Il s’agit de proposer des outils (affiche, 
poubelle de tri…) et une formation adaptée aux besoins 
pour les organisateurs ou les bénévoles. L’objectif est que 
l’évènement soit éco-responsable et que les participants 
aient la possibilité de trier correctement leurs déchets.
En 2017, 10 organisateurs se sont engagés avec le SEROC 
pour gérer au mieux les déchets au cours de l’évènement. 

Proposer une alternative aux couches jetables
Le SEROC propose un prêt gratuit de couches lavables 
aux familles du territoire. Durant un mois, les familles 
découvrent les couches lavables, leur fonctionnement et 
leur spécificité pour choisir le modèle qui conviendra le 
mieux à leurs besoins (morphologie de l’enfant, budget…). 
En 2017, 4 familles ont testé les couches lavables pour leurs 
enfants soit un total de 52 familles testeuses depuis 2012. 

Le service Animation territoriale intervient auprès des publics pour encourager la qualité et 
la quantité du tri. Sa mission est de participer à l’atteinte des objectifs de la Loi de transition 
énergétique pour la croissance verte (loi n°2015-992 du 17 août 2017). Le service animation 
territoriale participe à la dynamique de territoire, encourage le tri et la valorisation pour réduire  
davantage l’enfouissement des déchets.

6 824 personnes sensibilisées au tri 
et à la réduction !
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été élaboré au sein de cinq groupes de travail thématiques. 
Composés des services du SEROC, des services de 
développement économique des communautés de 
communes et des partenaires du territoire, les thématiques 
suivantes ont été traitées :
- Entreprises et Economie circulaire.
- Réemploi, Réparation, Réutilisation.
- Gaspillage alimentaire.
- Valorisation et nouvelles filières.
- Déchets verts.

Ces cinq thématiques correspondent aux 5 actions du 
programme d’actions, auxquelles s’ajoute une action « 
Exemplarité et communication » dont le contenu a été défini 
par le groupe d’éco-exemplarité du SEROC. 11 réunions 
ont été organisées et 30 partenaires ont été mobilisés. Le 
programme d’actions a été soumis, pour avis, au comité 
de pilotage du CODEC (composés des membres du Bureau 
syndical, des membres de la commission Animation 
territoriale et du représentant de l’ADEME le 12 décembre 
2017 puis a été validé par les membres du Comité syndical 
le 14 décembre 2017.

Définition des objectifs du programme d’actions
L’ADEME demande au SEROC de valider son engagement 
autour des objectifs règlementaires issus de la Loi de 
Transition Energétique pour le Croissance Verte. Les 
membres du Comité de pilotage du CODEC se sont réunis 
le 9 octobre 2017 pour valider les trois objectifs suivants :
- Réduire de 30 % les déchets non dangereux non inertes 
enfouis en 2020 (cf PLPDMA).
- Augmenter de 12 % le taux de valorisation des déchets 
non dangereux et non inertes en 2020.
- Mettre à jour cinq opérations d’économie circulaire 
pilotées par les entreprises du territoire.

Soutien financier de l’ADEME
Le CODEC est un contrat de performance dont le 
financement est composé d’une part fixe et d’une part 
variable. Le SEROC devra atteindre au minimum 60 % de 
chacun des objectifs pour bénéficier de la part variable. 
La signature du contrat avec l’ADEME est prévue pour mai 
2018.

Programme local de Prévention des Déchets Ménagers et 
Assimilés (PLPDMA)
Depuis le décret du 10 juin 2015, les collectivités territoriales 
ont l’obligation de mettre en œuvre un Programme local de 
Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA). 
Il remplace le programme local de prévention des déchets 
mené de 2011 à 2015. Le PLPDMA est réglementaire 
et concerne un gisement plus large puisqu’il intègre 
la réduction des déchets de déchèterie : l’objectif est 
aujourd’hui de réduire de 10 % les Déchets Ménagers 
et Assimilés (DMA) d’ici 2020, c’est-à-dire les ordures 
ménagères et assimilées (déchets ultimes et tri sélectif) 
mais aussi les déchets de déchèterie (hors gravats). 

Le décret précise que le PLPDMA doit être compatible avec 
le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets et 
définit ses modalités d’élaboration :
- Le PLPDMA doit être élaboré par la collectivité en charge 
de la collecte des déchets ménagers mais cette compétence 
peut être transférée à un syndicat de traitement.
- Le PLPDMA doit être composé d’un état des lieux du 
territoire, du programme d’actions et des indicateurs de 
résultats. La collectivité doit valider ces éléments à travers 
la mise en place d’une gouvernance.
- Le PLPDMA adopté est mis à la disposition du public au 
siège de la collectivité ou sur le site Internet durant 21 jours.
-A l’issu de cette consultation publique, le PLPDMA doit 
être entériné par la collectivité et ses adhérents par voie 
délibérative.
- Le PLPDMA devra être transmis in fine à l’ADEME et la 
Préfecture dans un délai de deux mois.

Le PLPDMA a été élaboré et adopté dans les mêmes 
conditions que le CODEC dont il fait partie intégrante. 
Il contribue à l’objectif : réduire de 30 % les déchets non 
dangereux, non inertes enfouis d’ici 2020.Engagement du SEROC dans un contrat de 

performance avec l’ADEME
Soutien technique et financier de l’ADEME pour développer 
l’économie circulaire
Dans le cadre du projet « Territoire Zéro Déchet, Zéro 
Gaspillage », le SEROC a signé avec l’ADEME un contrat 
« Programme Relai » pour 3 ans (2016-2018) qui permet 

d’être soutenu financièrement sur le poste d’animateur et 
sur les actions de communication du projet. 

Lors du comité syndical du 30 juin 2016, le SEROC a souhaité 
contractualiser avec l’ADEME un Contrat d’Objectifs 
Déchets Economie Circulaire (CODEC) en remplacement du 
Programme Relai. L’objectif est de poursuivre la dynamique 
engagée par le programme local de prévention des déchets 
et d’aller plus loin que les actions de communication mises 
en œuvre dans le Programme Relai.

En 2017, le SEROC a poursuivi les actions du Programme 
Relai tout en réalisant l’étude de préfiguration demandée 
par l’ADEME pour pouvoir contractualiser un CODEC. Cette 
démarche a été validée par le comité syndical du 4 juillet 
2017.
L’étude de préfiguration comprend différentes étapes :

Réalisation d’un diagnostic de territoire
L’objectif du diagnostic est double : 
- Dresser un état des lieux pour mieux connaître le 
territoire (répartition de la population, types d’activités 
économiques…), et identifier les producteurs de déchets, 
leur localisation…
- Permettre de cibler des partenaires potentiels (par 
exemple : acteurs de l’économie sociale et solidaire, acteurs 
du tourisme….).
Un document a été produit et diffusé. Le diagnostic a permis 
d’asseoir la réflexion pour élaborer le programme d’actions.

Elaboration d’un programme d’actions co-construit
Le programme d’actions, pour les années 2018 à 2020, a 

Depuis le 22 décembre 2014, le SEROC fait parti des 58 lauréats de la première vague de l’appel 
à projet « Territoire Zéro Déchet, Zéro Gaspillage » lancé par le ministère de l’Environnement, 
de l’Energie et de la Mer. 95 autres territoires ont été retenus lors de la deuxième session. Les 
territoires sélectionnés s’engagent à mettre en place une dynamique d’économie circulaire. 
L’objectif est de mobiliser l’ensemble des acteurs du territoire pour poursuivre la réduction des 
déchets et engager la transition d’une économie linéaire (je produis, j’achète, je consomme, je 
jette) à une économie circulaire. A tout moment, je peux faire autrement : je produis avec moins 
de matières premières, j’achète en vrac, je consomme durablement, je composte et au lieu de 
jeter, je répare ou je donne. Dans ce système économique, chaque habitant, chaque entreprise, 
chaque association ou encore chaque institution a un rôle à jouer. Le rôle du SEROC est de « 
faciliter » les échanges, de susciter l’envie et de donner la possibilité de faire autrement sur le 
territoire pour davantage valoriser et réduire la production de déchets.

Mobiliser l’ensemble des acteurs du territoire pour 
poursuivre la réduction des déchets ménagers et assimilés
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Lutte contre le gaspillage alimentaire
Réduction du gaspillage alimentaire dans les lycées
En 2017, le SEROC a créé un partenariat avec la Région 
Normandie qui a la compétence « gestion des lycées ». 
L’objectif est de conduire une démarche de réduction du 
gaspillage alimentaire dans les 5 lycées situés sur son 
territoire : 
- sur Bayeux, les lycées Arcisse de Caumont et Alain 
Chartier.
- sur Vire, les lycées Marie Curie, Jean Mermoz, et Les 
Champs de Tracy. 

Dans un premier temps, un état des lieux a été réalisé 
pour identifier avec précisions les quantités gaspillées 
dans les restaurants scolaires et analyser les facteurs 
qui conduisent à ce gaspillage. Ainsi, des pesées ont 
été effectuées pendant six jours dans chacun des 
établissements : les restes des repas des élèves ont été 
pesés en 10 catégories : entrée, viande, féculent, pain, 
fromage, dessert, élément de décoration…. Les résultats 
sont encourageants : le gaspillage alimentaire dans les 
lycées du SEROC est inférieur à la moyenne nationale : 
environ 60g/pers/jour contre 143g/pers/jour au niveau 
national (source ADEME 2016). Toutefois, à l’échelle d’une 
année, le gaspillage alimentaire reste important : en 
fonction des lycées, il s’élève de 3 à 13 tonnes. Les deux 
réunions de bilan qui ont rassemblé les chefs de cuisine, 
les gestionnaires et des élèves ont permis de dégager des 
actions qui sont mises en œuvre depuis septembre 2017 
: tests de nouvelles techniques par les cuisines (méthode 
de cuisson, présentation…), affichage des résultats du 

gaspillage alimentaire dans le self…. Les six réunions 
organisées en 2017 avec les représentants des différents 
établissements (équipes de cuisine et gestionnaires) ont 
entrainé l’émergence d’une véritable dynamique collective 
d’échanges entre les équipes et une envie d’agir. Le SEROC 
poursuit ce travail d’accompagnement en 2018.

Opération « anti-gaspi » en grande surface
Dans le cadre de son implication dans le groupe de travail 
« Sensibilisation du consommateur » du Réseau normand 
pour Eviter le Gaspillage Alimentaire (le REGAL), le SEROC 
a participé à une réunion d’échange au siège de Carrefour 
à Mondeville. L’objectif a été la rencontre entre les 
responsables des magasins et les collectivités en charge de 
la gestion des déchets. Le SEROC a pu réaliser une opération 
« Antigaspi » en partenariat avec le Carrefour Market de 
Villers-Bocage pour sensibiliser la clientèle. Deux axes de 
communication ont été retenus : les bonnes pratiques pour 
éviter le gaspillage à la maison mais aussi la mise en valeur 
des bonnes pratiques du magasin (rayons anti-gaspi). Par 
ailleurs, 10 kilos de fruits qui allaient être jetés ont été 
donnés au SEROC par le magasin puis transformés par 
les agents du SEROC présents en smoothies et brochettes 
de fruits et proposés aux clients. 488 personnes ont été 
sensibilisées lors de cette opération et 400 flyers sur les 
bonnes pratiques pour éviter le gaspillage alimentaire ont 
été distribués dans les commandes des clients en drive.
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Promotion des cafés de la réparation
En partenariat avec l’Espace Saint Jean, le SEROC a suivi 
et soutenu la création du café de la réparation de Bayeux 
qui s’est constitué en association en août 2017. Deux 
associations sur le territoire du SEROC (Deuxième Vire, 
Deuxième Chance à Vire et Répare Café à Bayeux) organisent 
une fois par mois des cafés-réparation : des réparateurs 
bénévoles accompagnent les usagers dans la réparation 
de leurs petits électroménagers. En moyenne, 60 % des 
objets apportés sont réparés, ce qui contribue à réduire 
les déchets et à lutter contre l’obsolescence programmée. 
Par ailleurs, le SEROC s’est associé à ces deux structures 
lors de la Semaine européenne de réduction des déchets. 
Le SEROC a été présent lors des cafés réparations pour 
communiquer sur les consignes de tri.

Le soutien à l’émergence d’une dynamique d’économie 
circulaire avec les entreprises du territoire
Dans le cadre du projet « Territoire Zéro Déchet, Zéro 
Gaspillage », le SEROC porte une dynamique d’économie 
circulaire auprès des acteurs économiques du territoire en 
partenariat avec les services Développement économique 
des communautés de communes. En 2016, le SEROC a joué 
un rôle de facilitateur dans la promotion de l’appel à projet 
« Matières Premières et Compétitivité ». Cet appel à projet, 
porté par la CCI Normandie et financé par l’ADEME et la 
Région Normandie vise à accompagner individuellement les 
entreprises dans la réduction du coût complet des déchets 
en économisant les matières premières tout au long du 
processus de production. Il s’agit par exemple de limiter 
au maximum les rebuts de production en programmant 
différemment les machines. Ce système permet de produire 
moins de déchets mais aussi de faire des économies de 
matières premières. Une entreprise de Vire Normandie 
s’était engagée dans la démarche en 2016. Une deuxième 
entreprise s’est engagée dans la démarche en 2017. Par 

ailleurs, le SEROC a participé aux réflexions conduites par 
l’Intercom de la Vire au Noireau pour le développement de 
synergies interentreprises sur son territoire. Il s’agit de 
permettre aux entreprises de s’organiser en réseau pour 
mutualiser des biens et des outils, optimiser la logistique 
et la gestion des déchets, partager des compétences et 
savoir-faire.

Caractérisation des bennes tout-venant
Le tout-venant est le deuxième gisement le plus important 
des déchets de déchèterie : il représente 19 % du tonnage 
en 2017. L’ensemble des déchets déposés dans cette 
benne est enfoui. Afin de mieux connaître les différents 
flux qui composent la benne tout-venant et d’identifier 
les quantités pouvant potentiellement être détournées de 
cette benne et valorisées, le SEROC a réalisé en 2016 une 
caractérisation de sept demies-bennes tout-venant. Elle 
a permis de constater que 46 % du contenu de la benne 
tout-venant est le résultat d’erreurs de tri. On retrouve 
notamment  de la ferraille (511,4 t), des gravats (795,5 t), 
des déchets ménagers spécifiques (241 t), des déchets 
d’équipement électrique (213,4 t) et des déchets destinés à 
la filière réemploi (165,5 t). Or, tous ces déchets disposent 
d’une benne appropriée sur la déchèterie. En améliorant 
le tri de la benne tout-venant, c’est donc 3 363 tonnes de 
déchets par an qui peuvent être valorisés en plus, diminuant 
d’autant l’enfouissement. 
Cette opération de caractérisation a été renouvelée en 
octobre 2017 sur trois bennes. Les différents services du 
SEROC ont été associés à cette opération : responsables 
de service, gardiens de déchèteries, chargées d’animation 
territoriale… Suite à ces caractérisations, les usagers 
ont été sensibilisés sur les déchèteries à l’importance de 
trier leurs déchets avant d’arriver à la déchèterie et sur 
le devenir des déchets déposés dans la benne. Un agent 
du SEROC était positionné devant la benne pour limiter 
les erreurs. Une deuxième caractérisation des bennes 
a conduit à observer que la sensibilisation a permis de 
réduire de moitié les erreurs. 

De nombreuses actions menées contre le gaspillage 
alimentaire et la promotion des cafés de la réparation

LES ACTIONS MENÉES
EN 2017
En 2017, le SEROC a fait du gaspillage alimentaire sa thématique phare de l’année. Le SEROC a 
également contribué à la promotion des cafés de la réparation et a soutenu l’émergence d’une 
dynamique d’économie circulaire auprès des entreprises en lien avec les services Développement 
économique des communautés de communes. 
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de verre collectés. Malheureusement, l’augmentation ne 
s'est pas poursuivie en 2017. Effectivement, entre 2016 et 
2017 la collecte a diminué de - 0,2%. Ce constat est d’autant 
plus dommageable, qu’il reste encore du verre présent dans 
les sacs d’ordures ménagères. Pour maintenir de bons 
taux de captage la collecte du verre nécessite des actions 
régulières. En 2018, l’enjeu sera d’inverser la tendance et 
de capter entre autres, le verre présent dans les sacs noirs.

Pourquoi recycler le verre d'emballage ?
Un matériau recyclable à l’infini
Il existe plusieurs bonnes raisons de recycler le verre 
d'emballage :
- le verre est un matériau d'emballage recyclable à 100 % et 
à l'infini sans qu'il perde ses qualités intrinsèques. 
- en faisant fondre une tonne de verre, on obtient une tonne 
de verre de même qualité, c'est un cycle perpétuel.
- le recyclage du verre s'inscrit dans un objectif de 
protection de l'environnement et de valorisation maximale 
des déchets ménagers. En recyclant le verre, on évite la 
mise en décharge ou l’incinération.
- le  recyclage  du  verre  permet  aussi  de  faire  des  
économies.  En réutilisant  le  verre  collecté,  on  économise  
de l’énergie et  on prélève  moins  de  matières  premières  
dans  la  nature.

Grâce à la chaîne écologique formée par les acteurs du 
recyclage, une bouteille redevient une bouteille. Cette 

chaîne apporte une réponse efficace au problème du 
traitement et de l'élimination des déchets ménagers. C'est 
la qualité des rapports entre tous ces acteurs qui  permet 
aujourd'hui de récupérer, de traiter et de recycler plus d'une 
bouteille sur deux

Rappel des consignes de tri du verre
Bouteilles, pots, bocaux, flacons !
Seuls les emballages en verre peuvent être recyclés, 
c'est-à-dire les bouteilles, pots, bocaux, et flacons. Les 
flacons pharmaceutiques trouvés en pharmacie et à usage 
domestique sont recyclables et sont à mettre dans les 
bacs à verre sous condition que ces flacons soient vides 
(s'ils contiennent encore un médicament, ils doivent être 
déposés dans une pharmacie). Les flacons de parfum en 
verre sont également recyclables.

Et rien d’autre… attention aux faux-amis !
Le verre culinaire (vaisselles et plats transparents) n'est pas 
à déposer dans les conteneurs car il s'agit de céramique 
transparente. Ces objets ont une température de fusion 
supérieure à celle du verre et détériorent la qualité de 
production.    
Surtout pas de porcelaine, faïence, grès, carrelage, terre, 
pierres, graviers, ciment, bois, métaux… Ni de verres 
spéciaux, tels que les verres armés, pare-brise, écrans de 
télévision, ampoules d’éclairage, lampes, cristal, vaisselle 
en verre, verre culinaire, verre opaline, miroir et verre non 
transparent et coloré, vitrocéramique…

Le recyclage du verre est un enjeu très important pour 
diminuer la facture engendrée par le traitement des 
déchets ménagers, et également améliorer les conditions 
environnementales.

Bilan des tonnages collectés
Les tonnages par adhérent
7 059,7 tonnes de verre ont été collectées en 2017 sur le 
territoire du SEROC, contre 7 072,4 tonnes en 2016, soit une 
diminution de - 0,2 %. Par conséquent, la valorisation a été 
moins importante en 2017.

Pour rappel, les adhérents du SEROC ont évolué à compter 
du 1er janvier 2017. Désormais Collectéa regroupe l’ex 
SIROM de Port-en-Bessin et l’ex SIRTOM d’Isigny Trévières. 
L’intercom de la Vire au Noireau regroupe les anciennes 
communes nouvelles de Souleuvre-en-Bocage et de Vire 
Normandie, et l’ex Intercom Séverine.
Les tonnages de la communauté de communes Seulles 
Terre et Mer comprennent, encore en 2017, ceux des 
communes de Courseulles Sur Mer, Arromanches-les-
Bains, et Saint-Côme-de-Fresné. Les tonnages du SIDOM 
de Creully comprennent la commune de Reviers. 

Les tonnages et ratios par adhérent
Le ratio de collecte du verre a donc diminué en passant 
de 45,7 kg/hab/an en 2016 à 45,4 kg/hab/an en 2017. 
Cette performance reste toujours supérieure au ratio 
départemental (37 kg/hab/an en 2015). 

Actions menées

Depuis 2016, le SEROC et ses adhérents sont en partenariat 
avec l’association la Ligue contre le cancer. A chaque tonne 
collectée, 1 euro est reversé à l’association. Cette initiative a 
pour but d’encourager chacun à trier mieux et plus.

L’ensemble des actions menées sur le territoire a permis 
entre 2015 et 2016 une augmentation du tonnage de + 4 %. En 
effet, l’opération « Trions le verre » en partenariat avec la ligue 
contre le cancer a participé à l’augmentation des tonnages 

Les tonnages par adhérent

Matériau pionnier des collectes sélectives en France, le verre est aussi un matériau économique 
à collecter et à recycler, recyclable à l’infini sans perte de qualité. 
Sur le territoire du SEROC, une diminution de la collecte du verre a été constatée en 2017. Des 
constats sur le terrain ont montré que du verre était encore présent dans les sacs noirs destinés 
à l’enfouissement. 

Une stabilisation des tonnages en 2017

2015 2016 2017
Evolution
2016/2017

Ratio 
kg/hab/an

Collectéa 2 997,7 3 152,6 3 190,9 1,2% 50,4
CDC Seulles Terre et Mer 565,8 632,8 603,1 -4,7% 64,8
SIDOM de Creully 848,0 821,8 869,5 5,8% 37,8
Pré-Bocage Intercom 1 033,3 1 152,8 1 005,8 -12,7% 40,2
Intercom de la Vire au Noireau 1 331,0 1 312,4 1 390,4 5,9% 39,7
SEROC 6 775,8 7 072,4 7 059,7 -0,2% 45,4
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MONOFLUX : QUALITÉ DE 
TRI EN BERNE
Les papiers et les emballages recyclables sont collectés en un  flux appelé multimatériaux ou plus 
simplement monoflux. Il est collecté en apport volontaire ou en porte à porte par les adhérents du 
SEROC. Il est ensuite réceptionné en quai de transfert ou directement en centre de tri pour être 
trié, conditionné puis expédié vers les unités de recyclage.

intervenu en parallèle avec le retrait des colonnes d’apport 
volontaire. Ainsi, les habitants ont mis un certain temps à 
s’habituer à ce nouveau service.
- Collectéa et la communauté de communes Seulles, Terre 
et Mer, augmentent de manière similaire avec + 1,5% et + 
1,6% respectivement. 

Le recyclage et la valorisation
Les matériaux issus de la collecte sélective sont triés en 
centre de tri puis expédiés vers les repreneurs du SEROC. 
En 2017, la quantité de matériaux recyclés a diminué de - 
1,9 %, à cause de la dégradation de la qualité du tri.  

Les matériaux en baisse :
Les plus fortes baisses concernent les plastiques avec - 7,9 
%, les briques alimentaires avec - 8,9 %, et les papiers avec 
- 9,1 %. Les briques alimentaires continuent de diminuer 
d’année en année. Avec 5,1 kg/hab/an, les performances 
de collecte du plastique restent tout de même correctes. 
La moyenne des collectivités les plus performantes est 
de 5 kg/hab/an. La baisse de certains matériaux, comme 
le plastique et le papier est expliquée en partie par la 
présence de stock dans les centres de tri. En effet, les deux 
principaux centres de tri du SEROC ont constitué un stock 
durant l’année 2017, qu’ils n’ont pu résorber avant le 31 
décembre 2017.

Les matériaux en hausse :
Le gros de magasin est un papier de moins bonne qualité. Les 
quantités ont fortement augmenté au cours des dernières 
années. Deux phénomènes ont été observés, d’une part, 
certains papiers ont été dégradés par des problèmes 
d’humidité, d’autre part, les petits éléments papiers ont 
pu être extraits des refus. En 2017, la valorisation du gros 
de magasin est en augmentation de + 54,8 %. L’aluminium 
n’est pas en reste, avec une augmentation constante. En 
2016, 27 tonnes d’aluminium ont été valorisées, contre 33,9 
tonnes en 2017, soit une augmentation de + 25,6 %. 

La production de refus
Le point noir de l’année 2017 est le taux de refus qui a 
encore augmenté de + 6,9 % en 2017, soit 1 783,1 tonnes de 
refus en 2017, contre 1 667,3 tonnes en 2016. Ce chiffre est 
à mettre en relation avec la hausse des tonnages collectés. 
Ce constat, amène à penser que les tonnages qui ont été 
collectés en plus, ne sont pas de bonne qualité.

Au cours de l’année 2017, le SEROC a maintenu sa présence 
au sein des centres de tri pour s’assurer de la bonne mise 

en œuvre de la procédure de prélèvement des échantillons 
et de caractérisation des produits. Le taux moyen de refus 
pour le SEROC en 2017 est de 19,6 %. Le taux de refus le 
plus élevé (21 %) est relevé sur les échantillons provenant 
du porte à porte du nord du SEROC. Le taux de refus le moins 
élevé est celui de Pré-Bocage Intercom avec 16,6%. Lors 
des caractérisations, des erreurs manifestes de collecte 
sont relevées avec la présence de sacs noirs et de sacs 
jaunes utilisés comme sacs ordures ménagères. Il convient 
donc de poursuivre les efforts en matière de sensibilisation 
sur les refus de tri auprès des collecteurs d’une part et des 
usagers d’autre part.
A chaque caractérisation, les adhérents ont été invités à y 
assister, et les résultats leur sont transmis. L’objectif étant 
que chaque acteur soit sensibilisé à cette problématique.

Les efforts doivent être poursuivis sur la qualité. En effet, le 
ratio de production de refus pour le SEROC est de 11,5 kg/
hab/an, alors qu'il est en moyenne de 7,7 kg/hab/an pour un 
dispositif de collecte équivalent.

La collecte en déchèterie
Les cartons collectés en déchèterie sont de plus en plus 
nombreux. Entre 2016 et 2017, une progression de 12,5 
% est observée, soit une augmentation de presque 115 
tonnes. Les cartons d’emballages ont tendance à être plus 
présents dans les flux de collecte, notamment grâce au 
développement du e-commerce. Ce phénomène permet de 
compléter la faible augmentation des cartons de la collecte 
sélective en 2017. 

Depuis le 1er janvier 2017, le SEROC a mis en place la 
collecte des papiers en déchèterie. Une à deux colonnes 
d’apport volontaire ont été installées sur chaque déchèterie 
du territoire du SEROC. Grâce à cette nouvelle collecte, 
240 tonnes de papiers ont pu être récupérées en plus de la 
collecte sélective. 

Organisation du transfert et du tri 
En 2017, le SEROC est en contrat avec trois sociétés de tri 
des déchets recyclables : 
- le centre de tri de la BACER à Maisoncelles-Pelvey pour 
34 % du tonnage correspondant au flux collecté en porte à 
porte et en apport volontaire sur les secteurs centre et sud 
du territoire du SEROC,   
- le centre de tri de la SPHERE à Donville-les-Bains pour 
12 % du tonnage correspondant au flux apport volontaire du 
secteur nord du territoire, 
- le centre de tri de GDE à Rocquancourt pour 55 % du 
tonnage correspondant au flux porte à porte du secteur 
nord du territoire.

Bilan des tonnages collectés

* Pour rappel, les adhérents du SEROC ont évolué à compter 
du 1er janvier 2017. Désormais Collectéa regroupe l’ex 
SIROM de Port-en-Bessin et l’ex SIRTOM d’Isigny-Trévières. 
L’intercom de la Vire au Noireau regroupe les anciennes 
communes nouvelles de Souleuvre-en-Bocage et de Vire 
Normandie, et l’ex Intercom Séverine.
Les tonnages de la communauté de communes Seulles, 
Terre et Mer comprennent ceux des communes de 
Courseulles-sur-Mer, Arromanches-les-Bains, et Saint-
Côme-de-Fresné. Les tonnages du SIDOM de Creully 
comprennent la commune de Reviers. 

Tous les secteurs sont en hausse 
Depuis plusieurs années, le tonnage global de collecte 
sélective continue de progresser au détriment de la qualité 
du tri. Tous les adhérents du SEROC ont vu leurs tonnages 
augmenter par rapport à 2016. A l’échelle du SEROC, 
l’augmentation est de + 1,6 %. 

Des disparités d’évolution sont tout de même à noter :
- le SIDOM de Creully, avec une progression de + 2,5 
%, représente la plus forte hausse. Il confirme son 
augmentation d’année en année.
- Pré-Bocage Intercom admet une augmentation de + 2,3 % 
par rapport à 2016. Par contre, les tonnes collectées en 2017 
restent toujours inférieures en comparaison des chiffres en 
2015. Pour rappel, ce territoire a mis en place la collecte en 
porte à porte au 1er janvier 2016. Ce nouveau service est 

2015 2016 2017
Evolution
2016/2017

Ratio 
kg/hab/an

Collectéa 3 856,6 3 850,9 3 908,6 1,5% 61,8
CDC Seulles Terre et Mer 569,2 770,9 783,6 1,6% 84,2
SIDOM de Creully 1 167,7 1 211,0 1 240,8 2,5% 53,9
Pré-Bocage Intercom 1 325,1 1 169,3 1 196,7 2,3% 47,8
Intercom de la Vire au Noireau 1 785,9 1 803,4 1 814,1 0,6% 51,9
SEROC 8 704,5 8 805,5 8 943,8 1,6% 57,5

Les tonnages par adhérent

Valorisation des matériaux
2015 2016

Evolution
2015/2016

Ratio 
kg/hab/an

2017
Evolution
2016/2017

Ratio 
kg/hab/an

Plastiques 843,0 856,6 1,6% 5,5 788,8 -7,9% 5,1
Cartons 1 465,4 1 720,6 17,4% 11,1 1 728,9 0,5% 11,1
Briques alimentaires 204,6 147,7 -27,8% 0,9 134,6 -8,9% 0,9
Acier 382,2 434,7 13,7% 2,8 432,0 -0,6% 2,8
Aluminium 23,2 27,0 16,4% 0,2 33,9 25,6% 0,2
Papiers 3 558,0 3 582,4 0,7% 23,0 3 257,1 -9,1% 20,9
Gros de Magasin 48,4 202,3 318,0% 1,3 313,3 54,8% 2,0
Refus 1 922,5 1 667,3 -13,3% 10,7 1 783,1 6,9% 11,5
Total 8 447,3 8 638,6 2,3% 55,5 8 471,6 -1,9% 54,4

8 944 tonnes de papiers et d’emballages
ont été collectées soit 57,5 kg/an/habitant
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2016 2017
Evolution
2016/2017

Ratio 
kg/hab/an

Cartons 920,7 1 035,5 12,5% 6,7
Papiers 214,0 1,4
Total 920,7 1 249,5 35,7% 8,0

Valorisation des matériaux issus
 des déchèteries
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SERVICE COMPOSTAGE INDIVIDUEL ET COLLECTIF

LE COMPOSTAGE
EST DEVENU UN RÉFLEXE

22

77 % des foyers ont pris un composteur et 23 % des foyers 
en prennent deux.
Le fait d’avoir deux composteurs peut faciliter la 
transformation des déchets en compost lorsqu’il y a de gros 
volumes de déchets à composter. Un composteur plein est 
laissé au repos le temps de remplir le deuxième. C’est le 
principe de rotation.

Zoom sur la Semaine nationale de Compostage de 
Proximité :
En 2017, le SEROC a participé à la Semaine Nationale de 
Compostage de Proximité, initié par le Réseau Compost 
Citoyen. Du 1er avril au 11 avril 2017, des stands ont été 
mis en place sur 10 déchèteries. Un agent du SEROC 
était présent et répondait aux questions des usagers. Des 
supports de communication étaient en libre service.
551 foyers ont été sensibilisés. 188 coupons de réservations 
ont été distribués pour que les personnes non-équipées 
puissent acquérir un composteur individuel.

Le compostage collectif
Les sites de compostage collectif sont équipés de 
composteurs bois (ou plastique) de 600 ou 800 litres. Le 
volume est adapté en fonction de la production de déchets.
Le compostage collectif s’adresse aux sites de restauration 
collective avec une forte production de biodéchets 
(collèges, lycées, maisons de retraite, restaurants,…). Le 
SEROC propose une démarche type comprenant un audit 
en cuisine, une formation, un équipement gratuit et un 
accompagnement par un maître composteur.

Rappel des sites équipés de 2011 à 2016 :
- 11 écoles primaires maternelles
- 16 collèges et lycées
- 19 établissements sanitaires et sociaux
- 16 restaurants et centres de vacances et de loisirs
- 4 entreprises 
Ces sites sont régulièrement contactés pour s’assurer que 
le tri en cuisine et le compostage fonctionnent bien.

De nouveaux sites ont été équipés en 2017 :
- 1 lycée  : lycée Arcisse de Caumont à Bayeux (900 repas/
jour)
- 3 écoles primaires et maternelles : école Aunay-sur-Odon 
(composteur pédagogique), école Sacré Cœur à Tilly-sur-
Seulles (composteur pédagogique), école de Juaye Mondaye 
(composteur pédagogique)
- 5 établissements sanitaires et sociaux : foyer de vie 
de l’ESAT de Cluny à Bayeux (12 résidents), foyer de vie 
de l’ESAT de Cluny à Tour en Bessin (13 résidents), foyer 
hébergement Charles FOUCAULT à Bayeux (14 résidents), 
foyer hébergement LES SABLONS (14 résidents), association 
CAO 2 Choses Lune à Creully (60 résidents)
- 2 sites touristiques : centre Pierre & Vacances à Port-en-
Bessin (146 logements), abbaye de Juaye Mondaye (de 30 à 
150 repas par jour)
-  autres : Biocoop du Bocage à Vire, Espace Saint Jean à 
Bayeux, jardins du cœur à Saint Loup Hors, jardins familiaux 
à Longues-sur-Mer.

Compostage en pied d’immeuble
En 2017, le SEROC a équipé une résidence de personnes 
âgées : la résidence du Cœur d’Isigny à Isigny-sur-Mer 
où 47 résidents compostent leurs déchets. Chacun a été 
équipé d’un bioseau pour transporter les déchets de la 
cuisine vers le composteur. Un projet de jardin pédagogique 
est à l’initiative de ce projet.

Le compostage individuel
L’équipement des particuliers en composteur individuel est 
une action phare du SEROC. En effet, les biodéchets qui 
peuvent être compostés représentent un tiers des déchets 
enfouis. 

Les modèles proposés
Le SEROC distribue aux habitants un modèle unique de 
composteurs en bois, d’un volume de 300 litres. Les usa-
gers peuvent réserver un ou deux composteurs, par mail, 
par téléphone ou par internet. Avec deux composteurs, les 
usagers peuvent remplir le deuxième composteur pen-
dant le temps de maturation du premier composteur. Une 
quantité de déchets plus importante sera compostée.

La communication
Le Service Animation Territoriale a décliné une campagne de 
communication. Une affiche et des coupons de réservation 
ont été diffusés tout au long de l’année et notamment, au 
printemps auprès des communes et des adhérents.

Des distributions régulières sont organisées tous les 
vendredi après-midi à Bayeux et tous les premiers vendredi 
de chaque mois à Souleuvre en Bocage. 
Aussi, en fonction du nombre de réservations sur un 
territoire, le SEROC organise des distributions le soir en 
semaine dans les salles communales.

Les résultats quantitatifs : les composteurs sur le 
territoire

Le SEROC a équipé 19 % des foyers du territoire.
Ce chiffre n’a pas augmenté depuis 2016 en raison des 
évolutions de territoire dues aux réformes territoriales de 
la loi NOTRE. En effet, les foyers équipés de composteurs 
sur la commune de Courseulles-sur-Mer ont été retirés 
des bases de données.

Il est indispensable de continuer la sensibilisation car le 
compostage répond de façon simple et efficace à la réduction 
des déchets. La sensibilisation est également importante 
pour ceux qui compostent déjà en composteur ou en tas, 
l’objectif étant de compléter les savoirs existants (ex : 
consigne d’intégrer les essuie-tout dans le composteur).

Dans le cadre du projet Territoire « Zéro Déchet Zéro Gaspillage » et du Programme Local de 
Prévention des déchets ménagers et assimilés, des actions concernant le compostage sont mises 
en place pour poursuivre la réduction des déchets. Le SEROC est sollicité chaque semaine par les 
usagers et les établissements sur cette thématique.

Foyers équipés
 en 2017

Nombre de foyers
 sur le territoire

Nombre de foyers
 équipés depuis 

2001
COLLECTEA 275 26 261 3 818
SIDOM de Creully 117 7 952 1 970
CDC Seulles Terre et Mer 35 1 696 518
Pré Bocage Intercom 82 9 791 2 402
Intercom de la Vire au Noireau 45 6 775 1 461
TOTAL 554 52 475 10 169

554 foyers équipés d’un composteur 
en 2017
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Répartition mensuelle des distributions de 
composteurs sur le SEROC de 2015 à 2017 

2015

2016

2017

Nombre de foyers 
équipés en 2017

Nombre de composteurs 
distribués en 2017

COLLECTEA 247 322
SIROM de Port en Bessin 28 35
SIDOM de Creully 117 144
Bayeux Intercom 4 4
CDC Seulles Terre et Mer 31 36
Pré-Bocage Intercom 82 110
Intercom Séverine 6 9
Souleuvre en Bocage 39 57
Total 554 717
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SERVICE DÉCHETS ULTIMES

ALERTE : HAUSSE DES 
DÉCHETS ULTIMES

24

Le SEROC assure le traitement et l’élimination des déchets ultimes produits sur l’ensemble 
du territoire. Le terme de déchets ultimes signifie que les déchets ne bénéficient d’aucune 
valorisation. Le traitement de ces déchets est le poste de dépenses le plus élevé du SEROC. 
Réduire les déchets ultimes signifie donc diminuer les coûts de traitement.

Le fonctionnement
Les sites d’enfouissement
Les déchets ultimes sont collectés par les adhérents du 
SEROC puis livrés dans les installations de stockage de 
déchets non dangereux (ISDND). 

Pour l’enfouissement des déchets ultimes en 2017, le 
SEROC est en contrat avec quatre prestataires : 
- le site d’Esquay-sur-Seulles, de la société SEA pour la 
partie Nord du SEROC avec 22 316 tonnes traitées en 2017 
soit 71 % du gisement total,
- le Site d’Isigny-le-Buat de la société SNN pour 4 381 
tonnes soit 14 % du gisement du SEROC pour le secteur des 
communes nouvelles de Vire Normandie et de Souleuvre-
en-Bocage,
- le site de Cuves de la société Les Champs Jouault pour l’ex 
Intercom Séverine avec 1 157 tonnes soit 4 % du gisement 
total,
- le site de Cauvicourt Les Aucrais de la société SNN pour 
3 405 tonnes soit 11 %  du gisement  pour Pré-Bocage 
Intercom.

Le transfert
Unité de transfert de Vire
4 381 tonnes ont transité par le quai de transfert de Vire. 
Ces déchets proviennent des communes nouvelles de Vire 
Normandie et de Souleuvre-en-Bocage. Le transfert et 
le transport de ces déchets sont effectués en régie par le 
SEROC.

Les tonnages des déchets ultimes
Le SEROC a traité 31 258,1 tonnes de déchets ultimes 
en 2017, contre 30 829,6 tonnes en 2016, soit une 
augmentation de 428,5 tonnes (+ 1,4%).
Après une forte baisse en 2015, qui s’est poursuivie en 
2016 il était attendu que les tonnages se stabilisent. Ce-
pendant, la production de déchets ultimes a augmenté en 
2017. 

* Pour rappel, les adhérents du SEROC ont évolué à comp-
ter du 1er janvier 2017. Désormais Collectéa regroupe 
l’ex SIROM de Port-en-Bessin et l’ex SIRTOM d’Isigny Tré-
vières. L’intercom de la Vire au Noireau regroupe la com-
mune nouvelle de Souleuvre-en-Bocage, de Vire Norman-
die, et l’ex Intercom Séverine.
Les tonnages de la communauté de communes Seulles, 
Terre et Mer comprennent ceux des communes de Cour-
seulles-sur-Mer, Arromanches-les-Bains, et Saint-Côme-
de-Fresné. Les tonnages du SIDOM de Creully com-
prennent la commune de Reviers.

Des secteurs qui baissent et qui se maintiennent
La plupart des secteurs sont en hausse d’environ 2 %, à 
l’exception de Pré-Bocage Intercom et de l’Intercom de la 
Vire au Noireau. Pré-Bocage Intercom est le seul adhérent 
à diminuer le tonnage de ses déchets ultimes. Il est passé 
de 3 450,6 tonnes à 3 404,7 tonnes soit une diminution de 
- 2,2%. L’intercom de la Vire au Noireau augmente légère-
ment avec + 0,9% entre 2016 et 2017.

Des secteurs en forte hausse
Les plus fortes augmentations sont recensées sur le nord 
du SEROC :
- Collectéa dont les tonnages de déchets ultimes ont aug-
menté de + 2,1%, cette augmentation pourrait être due à 
un relâchement du geste de tri de la part des habitants. 
- La communauté de communes Seulles, Terre et Mer dont 
les tonnages sont en hausse de + 2% entre 2016 et 2017. 
- SIDOM de Creully comptabilise la plus forte hausse avec  
+ 2,2%. 
A noter, qu’au mois de juin 2017, une grève du collecteur 
de la communauté de communes Seulles, Terre et Mer et 
du SIDOM de Creully a perturbé la collecte des ordures 
ménagères et des déchets recyclables. La collecte a été 
retardée, et lorsqu’elle a eu lieu, les sacs noirs et jaunes 
ont été collectés en même temps. Par conséquent, les ter-
ritoires de la communauté de communes Seulles, Terre et 
Mer et du SIDOM de Creully ont vu leur taux de déchets 
ultimes augmenter durant cette période. 

En 2015, le ratio départemental était de 272,3 kg/hab/an 
de déchets ultimes. En comparaison, le ratio du SEROC de 
2017 est de 200,9 kg/hab/an.

Cette hausse des déchets ultimes ne s’est pas faite au 
profit du tri sélectif ou des déchèteries. Ce constat est 
décevant aux vues des actions menées quotidiennement 
par le SEROC. En effet, le SEROC engage des actions pour 
réduire à la source les déchets ultimes. Des actions indivi-
duelles telles que le compostage ou encore la lutte contre 
le gaspillage alimentaire et l’amélioration constante du tri 
sélectif permettent de lutter contre la hausse des déchets 
mis dans le sac noir. La lutte pour la diminution des dé-
chets ultimes ne peut pas se mener seule, elle doit se faire 
conjointement avec les adhérents du SEROC. Ainsi, depuis 
la rentrée 2017, un suivi de collecte avec des ambassa-
deurs de tri est réalisé sur les territoires de chaque adhé-
rent. L’objectif est de connaître les habitudes de chaque 
secteur, identifier leurs atouts et leurs faiblesses, de 
continuer la sensibilisation, afin d’améliorer le tri sélectif 
et réduire les déchets ultimes.

Les encombrants collectés en porte à porte
Le SEROC prend en charge le traitement des encombrants 
collectés en porte à porte. Ces encombrants ne transitent 
pas par les déchèteries et sont apportés directement en 
centre de stockage.

Deux collectivités collectaient les encombrants en porte à 
porte : la communauté de communes Seulles, Terre et Mer 
et Pré-Bocage Intercom. Cette année, seule la communauté 
de communes Seulles, Terre et Mer a maintenu une collecte 
et a collecté 53,24 tonnes d’encombrants en porte en porte. 

Ces déchets ont été déposés au centre de stockage des 
déchets non dangereux d’Esquay-sur-Seulles de la société 
SEA.
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2016

2017

Ratio kg/hab/an

Ratio SEROC

2015 2016 2017
Evolution
2016/2017

Ratio 
kg/hab/an

Collectéa 13 781,1 13 782,1 14 069,2 2,1% 222,4

CDC Seulles Terre et Mer 4 412,0 4 135,5 4 217,4 2,0% 452,9

SIDOM de Creully 3 970,3 3 943,8 4 029,4 2,2% 175,1

Pré-Bocage Intercom 3 552,9 3 480,6 3 404,7 -2,2% 136,1

Intercom de la Vire au Noireau 5 786,6 5 487,7 5 537,5 0,9% 158,3

SEROC 31 502,9 30 829,6 31 258,1 1,4% 200,9

+ 1,4 % % d’ordures ménagères en 2017



SERVICE COMPOSTAGE INDUSTRIEL

PLATEFORMES
DE COMPOSTAGE

21 142 tonnes de déchets verts, tontes et branchages ont 
été valorisées en compost en 2017

Les déchets verts sont collectés sur les déchèteries du SEROC, sur la déchèterie de Vire 
Normandie située à Canvie ou apportés directement sur les plateformes de compostage pour 
certains professionnels ou certaines communes. Les déchets verts sont séparés en deux flux 
car nécessitent un traitement différent. Ils sont ensuite apportés sur les trois plateformes de 
compostage, deux dans le Bessin (Ryes et Formigny) et une à Canvie. 
Ces déchets verts et ligneux sont valorisés en compost.

Plateforme de compostage de Canvie
Le SEROC assure en régie la gestion de la plateforme de 
compostage de Canvie.
Les déchets verts proviennent de la déchèterie du Mesnil 
Clinchamps (tontes et branches), de la déchèterie de Canvie 
et de la collecte en porte à porte assurée par la Commune 
nouvelle de Vire Normandie pour un total de 4 059,8 tonnes 
en 2017 contre 3 771,6 en 2016 soit une augmentation de 7,6 
% pour les tontes et les branches.

Les branches et les tontes font l’objet de deux stockages 
séparés sur la plateforme. Les branches sont broyées de 
manière régulière afin de former des andains. Les tontes 
sont directement incorporées dans ces andains. Les 
agents du site de Canvie assurent l’aération des andains 
en les retournant une fois par mois grâce à un chargeur 
télescopique.

Une fois l’aération des andains effectuée, les agents du site 
vérifient le bon déroulement du processus de fermentation 
et de maturation du compost, par le biais d’inspections 
visuelles et de prise de température du compost.

Lorsque le compost est arrivé à maturation, une opération 
de criblage est effectuée afin de fournir un compost de 
qualité commercialisable. Le compost est analysé via un 
laboratoire agréé avant la commercialisation.

Par convention, le compost est commercialisé par la 
commune nouvelle de Vire Normandie. Le compost 
est vendu à des usagers principalement sous forme de 
sacs. Il peut être vendu également à des professionnels 
(agriculteurs…), criblé ou non, en vrac dans des bennes 
(avec ou sans chargement) ou livré directement dans un 
rayon de 30 km. Une grille de prix indique le montant à 
payer en fonction de l’opération choisie.

21 142 tonnes de déchets verts, tontes et branchages ont 
été traitées sur les 3 plateformes de compostage de notre 
territoire en 2017 contre 19 549,6 tonnes en 2016 soit + 8,1% 
d’augmentation.

Ces chiffres excluent les déchets verts de la déchèterie 
de Courseulles-sur-Mer et les apports que pourraient 
avoir cette commune directement sur la plateforme de 
compostage. Les déchets verts sont collectés sur les 
déchèteries du SEROC, ou apportés directement sur les 
plateformes de compostage pour certains professionnels 
ou certaines communes. Les déchets verts sont séparés en 
deux flux, les tontes et les branches, car ils nécessitent un 
traitement différent. Ils sont ensuite apportés sur les trois 
plateformes de compostage, deux dans le Bessin (Ryes et 
Formigny) et une à Canvie. 
Ces déchets verts et ligneux sont valorisés en compost.

Plateformes de compostage du Bessin
Le SEROC traite les déchets verts, tontes et branchages 
du Nord du territoire par délégation de service public à la 
société BIO BESSIN ENERGIE (BBE), filiale de VEOLIA.
BBE exploite à ce titre deux plateformes de compostage 
situées pour l’une  à Ryes et l’autre à Formigny.
En 2017, les différents flux de déchets verts augmentent, de 
8,6 % pour les tontes, de 17,9 % pour le mélange et de 5,8 % 

pour les branchages.

Les branchages et les déchets verts dits en mélange sont 
broyés en copeaux, les copeaux résultant de cette opération 
sont conditionnés en andains. Les tontes sont directement 
incorporées dans les andains à une certaine étape du 
processus de fermentation. Les andains font l’objet d’une 
aération automatique optimale et d’un arrosage adapté afin 
de favoriser le processus de maturation.

Lorsque les andains sont arrivés au terme de leur 
maturation, ils sont criblés afin de produire un compost de 
qualité. Des analyses sont effectuées sur le compost avant 
de le commercialiser. Le délégataire a passé un contrat 
avec une coopérative agricole pour la vente de ce compost.

Évolution des tonnages de déchets verts

Évolution des tonnages de déchets verts

Les tonnages des plateformes du Bessin

Les tonnages de la plateforme de Canvie

Nature des déchets
(tonnes)

2016 2017
Evolution
2016/2017

Tontes 4 937,4 5 360,4 8,6%
Mélange 2 099,4 2 475,4 17,9%
Branchages 8 741,1 9 246,5 5,8%
TOTAL NORD 15 778,0 17 082,3 8,3%
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Tontes 1 379,1 1 810,5 31,3%
Branchages 2 392,5 2 249,2 -6,0%
TOTAL SUD 3 771,6 4 059,7 7,6%
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SERVICE DÉCHÈTERIES

PLUS DE PASSAGES, PLUS 
DE TONNAGES !

Le réseau de 11 déchèteries Les déchets acceptés et refusés 

Le SEROC a pour mission de gérer un réseau de 11 déchèteries. Les déchèteries sont des exutoires 
destinés à accueillir les déchets qui de par leur nature, volume ou toxicité ne sont pas ramassés 
par la collecte habituelle. Le SEROC a choisi de gérer ses déchèteries en réseau. 

Dans le cadre de la loi Notre, au 1er janvier 2017, les communes de Courseulles-sur-Mer et de 
Reviers ont rejoint la Communauté de Communes de Cœur côte de Nacre. La déchèterie de 
Courseulles-sur-Mer a ainsi été rattachée à cette même collectivité et n’appartient plus au réseau 
du SEROC. Cependant au 1er semestre 2017, l’exploitation de la déchèterie de Courseulles-sur-
Mer a été confiée au SEROC. 
Par conséquent, les tonnages et la fréquentation présentés ci-dessous, excluent les tonnages des 
déchets apportés par les usagers de Courseulles-sur-Mer et Reviers. 

Les dépôts d’amiante sont uniquement acceptés sur 4 
déchèteries (Isigny-sur-Mer, Creully, Vaucelles et Mesnil-
Clinchamps) et sont soumis à une procédure spécifique. 
La déchèterie d’Ecrammeville ne dispose pas de conteneur 
Récup’Solidaire.

La fréquentation
311 978 passages ont été comptabilisés en 2017 contre 299 
583 en 2016 (en retirant les habitants de Courseulles-sur-
Mer et de Reviers)  soit une augmentation de 4.1 %.

La déchèterie de Creully enregistre l’augmentation la plus 
forte en 2017 soit + 31,6 %, suite au transfert de la déchèterie 
de Courseulles-sur-Mer au 1er juillet 2017. Les usagers 
des communes de Banville, Bazenville, Graye-sur-Mer, 
Arromanches-les-Bains, St Côme-de-Fresné, Ver-sur-Mer, 
Asnelles, Meuvaines, Crépon et Ste Croix-sur-Mer se sont 
reportés sur la déchèterie la plus proche à savoir Creully, 
Esquay-sur-Seulles...
La déchèterie de Fontenay-le-Pesnel connait également 
une forte augmentation (+ 16,1 %). La configuration de la 
déchèterie de Bretteville-l’Orgueilleuse associée à son 
fort taux de fréquentation engendre des temps d’attente 
qui peuvent dissuader les usagers. Les habitants des 
communes limitrophes aux déchèteries de Fontenay-
le-Pesnel et de Bretteville-l’Orgueilleuse s’orientent 
désormais plus aisément vers Fontenay-le-Pesnel.
Trois déchèteries voient leur fréquentation stagner voire 
baisser (Esquay-sur-Seulles - 2 ,2 %, Ecrammeville + 0,1 % 
et Isigny-sur-Mer + 1,0 %). 
Les autres sites enregistrent une augmentation de leurs 
passages entre 5,9 % pour Port-en-Bessin et 10.9 % pour 
le Molay-Littry.

Les tonnages
Les tonnages par déchets 
Les tonnages collectés sur le réseau de déchèteries pour 
2017 sont de 36 168,9 tonnes contre 34 680,4 tonnes en 
2016 soit une augmentation de 4,3 %. Cette augmentation 
corrobore avec l’augmentation de la fréquentation qui 
elle aussi augmente de 4,1 %. En 2017, le seul déchet qui 
baisse est le tout-venant (-3 %), alors qu’habituellement 
les tonnages de tout-venant augmentent. Cette baisse est 
due au plan d’actions du PLPDMA (Programme Local de 
Prévention des Déchets Ménagers Assimilés) concernant 
la réduction des déchets destinés à l’enfouissement.

L’une des missions essentielles du SEROC est la réduction 
de l’enfouissement. Les déchets de la benne tout-venant 
sont directement enfouis et ne peuvent en aucune façon 
être retriés. Cette benne a tendance a être considérée 
comme la benne « fourre tout », les usagers y déposent 
tous les déchets en mélange sans les séparer par 
matériaux. Un effort doit donc être mené pour réduire 
ces déchets en améliorant le tri. Fin 2017, « l’opération 0 
erreur dans la benne tout-venant » se met en place pour 
démarrer pleinement en 2018. Les différentes actions de 
cette opération sont les suivantes : 
- Une sensibilisation auprès des usagers au bon tri des 
déchets de cette benne (information auprès des usagers 
lors de la remise de la carte d’accès, lors des animations 
sur les différents stands, lors des dépôts sur les 
déchèteries…)
- Un accompagnement des gardiens lors des dépôts en 
déchèteries pour prendre le temps de bien expliquer le tri 
et ses enjeux auprès des usagers.
- Une analyse des déchets de la benne tout-venant pour 
comprendre et corriger les erreurs constatées.

En améliorant le tri de ces déchets, le tout-venant baisse 
de 3 % ce qui fait  augmenter les autres flux de déchets 
tels que le bois + 8,2 %, les gravats + 5,3 % et le carton de 
+ 6,5 %. 
Ces actions permettent de préparer l’année 2018 qui sera 
consacrée à la baisse des déchets de tout-venant.

Par ailleurs, les déchets verts connaissent une 
augmentation au global de 8,3 %, (+ 6,4 % pour les 
branchages et + 10,4 % pour les tontes). L’évolution de ces 
déchets est toujours liée aux conditions météorologiques.

Fréquentation (+ 4,1 %) et tonnages (+ 4,3 %)
sont en hausse sur les déchèteries
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2016 2017 2016/2017
Bretteville l'Orgueilleuse 47 345 49 747 5,1%
Creully 26 534 34 927 31,6%
Ecrammeville 8 140 8 149 0,1%
Esquay sur seulles 32 015 31 316 -2,2%
Fontenay le Pesnel 23 191 26 921 16,1%
Grandcamp Maisy 16 746 17 979 7,4%
Isigny sur mer 16 643 16 811 1,0%
Le Mesnil Clinchamps 12 486 13 069 4,7%
Le Molay Littry 20 998 23 298 11,0%
Port en Bessin 27 615 29 233 5,9%
Vaucelles 46 634 50 968 9,3%
Courseulles sur mer* 21 236 9 560 -55,0%
TOTAL 299 583 311 978 4,1%
*Exceptés les habitants de Courseulles sur mer et Reviers
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SERVICE DÉCHÈTERIES

Une baisse des D3E (Déchets d'Equipement Electriques et 
Electroniques), essentiellement dûe à la baisse des écrans. 
En effet, les évènements sportifs et/ou changement 
d’écrans liés à la TNT avaient provoqué de forts apports 
en déchèteries en 2016 qui ne se sont pas renouvelés en 
2017.

Deux déchèteries, Mesnil-Clinchamps et Isigny sur 
mer sont équipées d’une benne Ecomobilier. La benne 
Ecomobilier d’Isigny sur mer a été installée au 1er janvier 
2017 ce qui explique l’augmentation de + 24,4 %.

Les tonnages par déchèteries
La déchèterie qui enregistre une forte augmentation 
des tonnages est Creully (+ 33,4 %) en cohérence avec 
la fréquentation et le transfert de la déchèterie de 
Courseulles-sur-Mer à la communauté de communes de 
Coeur de Nacre. La déchèterie de Mesnil-Clinchamps voit 
également ses tonnages augmenter de 18,6 % alors que sa 
fréquentation n’augmente que de 4,6 %. 

Pour les autres sites, les augmentations de tonnages sont 
liées à la fréquentation, comme par exemple à Fontenay-
le-Pesnel, la fréquentation augmente de 16,0 % et les 
tonnages de 17,3 %. 
Les moyennes par apports restent stables. En 2016 un 
usager déposait 115 kg et dépose en moyenne 115 kg par 
passage en 2017. Projets 2018

L’action phare de 2018 concerne l’optimisation du tri dans 
les déchèteries et notamment dans la benne tout-venant. 
Cette opération a été appelée  "Zéro erreur dans la benne 
tout-venant". 

Pour réduire la benne tout-venant, il est nécessaire de 
sensibiliser les usagers et d’accompagner les gardiens de 
déchèteries.

- Lors de la remise des cartes de déchèterie, un livret sera 
donné aux usagers pour expliquer les conditions d’accès 
mais aussi, pour rappeler la nécessité de trier les déchets 
par matériau dans son véhicule avant même de venir sur la 
déchèterie. Sur les sites, la communication sera renforcée 
avec la mise en place de panneaux plus explicites devant 
chaque benne. 

- Un accompagnement du gardien est nécessaire pour 
aller plus loin dans le conseil et la sensibilisation auprès 
des usagers. Une présence renforcée du service Animation 
territoriale sur les déchèteries est prévue afin de discuter 
avec les usagers des déchets déposés dans la benne 
tout-venant. Les chargées d’animation territoriale seront 
présentes 44 demi-journées sur l’ensemble du réseau de 
déchèteries.

- Le recrutement d’un agent dédié au tri de la benne 
tout-venant est prévu durant 6 mois. Il tournera sur les 
différentes déchèteries pour aider le gardien à rappeler 
les consignes de tri de la benne tout-venant et limiter les 
erreurs de dépôts. 

- Régulièrement, les bennes Tout-venant seront 
caractérisées puis analysées. L’objectif est de mesurer 
l’évolution des tonnages par matériaux et de mesurer 
l’efficacité des actions mises en place.

Afin d’augmenter la valorisation des déchets déposés et 
de limiter les vols de matériaux, le SEROC a installé début 
2018 la vidéosurveillance sur l’ensemble de ses sites. Ces 
équipements ont pour objet de dissuader les effractions et 
de fournir des preuves aux autorités compétentes.
La sécurisation des caissons de réemploi et des déchets 
électriques et électroniques (D3E) sera mise en place 
début 2018 également. Ces deux dispositifs devraient 
permettre d’augmenter les tonnages de matériaux et par 
conséquent augmenter la valorisation.

Fréquentation (+ 4,1 %) et tonnages (+ 4,3 %)
sont en hausse sur les déchèteries
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2016 2017
Evolution 
2016/2017

Bretteville l'orgueilleuse 5 688,5 5 743,2 1,0%
Creully 3 092,5 4 127,1 33,5%
Ecrammeville 1 077,7 1 084,6 0,6%
Esquay sur seulles 3 965,7 3 630,4 -8,5%
Fontenay le Pesnel 3 007,0 3 526,3 17,3%
Grandcamp Maisy 1 557,4 1 737,5 11,6%
Isigny sur mer 1 450,0 1 440,8 -0,6%
Le Mesnil Clinchamps 1 455,8 1 727,6 18,7%
Le Molay Littry 3 374,5 3 725,6 10,4%
Port en Bessin 2 434,9 2 768,4 13,7%
Vaucelles 4 906,9 5 170,5 5,4%
Courseulles sur mer 2 406,3 1 110,0 -53,9%

34 417,2 35 791,8 4,0%

Fréquentation Tonnages
Ratio 

kg/fréquentation
Bretteville l'Orgueilleuse 49 747 5 743 115
Creully 34 927 4 127 118
Ecrammeville 8 149 1 084 133
Esquay sur seulles 31 316 3 630 116
Fontenay le Pesnel 26 921 3 526 131
Grandcamp Maisy 17 979 1 737 97
Isigny sur mer 16 811 1 440 86
Le Mesnil Clinchamps 13 069 1 727 132
Le Molay Littry 23 298 3 726 160
Port en Bessin 29 233 2 728 93
Vaucelles 50 968 5 170 101
TOTAL 302 418 34 678 115

02/02/2018

2016 2017
Evolution
2016/2017

Ferraille 1 389,2 1364,6 -1,8%
TV 7 137,7 6923,3 -3,0%
Bois 3 031,4 3280,4 8,2%
Gravats 7 447,0 7844,1 5,3%
Cartons 751,2 800,3 6,5%
Tontes 4 550,4 5024,6 10,4%
Mélange 324,5 347,1 7,0%
Branchages 8 350,2 8888,6 6,4%
DMS 208,8 227,4 8,9%
Batteries 26,1 19,8 -24,3%
Vidange 45,7 43,9 -4,0%
Friture 3,0 4,2 41,7%
Piles 10,3 7,4 -28,0%
Amiante 40,5 38,8 -4,2%
Textile + réemploi 114,4 125,1 9,4%
D3E 1 084,9 1023,9 -5,6%
ECO MOBILIER 165,2 205,5 24,4%
TOTAL 34 680,4 36168,9 4,3%
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14 % 
sont intégrés les tonnages de carton de St Vigor-le-Grand



SERVICE DÉCHÈTERIES

VERS LE " O ERREUR " DANS 
LA BENNE TOUT-VENANT ! 

Pour pouvoir analyser l’évolution entre 2016 et 2017, les 
chiffres exploités seront pour 2016 et 2017 sans les apports 
des habitants de Courseulles-sur-Mer et de Reviers. 

Les déchets enfouis
Le tout-venant et les gravats
6 923.3 tonnes de tout-venant ont été enfouies en 2017 
contre 7 137.7 en 2016 soit une baisse de - 3 %. Cette baisse 
s’explique par la préparation des actions qui seront mises 
en places en 2018 dans le cadre du PLPDMA (Programme 
Local de Prévention des Déchets Ménagers Assimilés).
7 844.1 tonnes de gravats ont été enfouies en 2017 
contre 7 446.9 en 2016 soit une augmentation de 5.3%. 
Certains déchets auparavant déposés dans la benne tout-
venant se voient réorientés vers la benne gravats. Par 
exemple, pour les portes vitrées, la porte est déposée 
dans le bois et les vitres dans les gravats. Les usagers 
doivent également enlever la robinetterie et l’abattant des 
toilettes par exemple, pour pouvoir déposer le socle en 
gravats, l’abattant dans le tout-venant et la robinetterie en 

ferraille.

Pour réduire l’enfouissement, l’incitation à déposer dans 
les bennes réemploi continue et sera renforcée en 2018 
avec la sécurisation des caissons pour limiter les vols et 
les dégradations.

Les déchets recyclés ou valorisés
Le carton, le bois, la ferraille et le mobilier
5 650.8 tonnes de ferraille, de cartons, de bois et de mobilier 
ont été valorisés en 2017 contre 5 336.9 en 2016 soit une 
augmentation de 5.8 %.
La ferraille est en légère baisse par rapport à l’année 2016 
: 1 364.6 tonnes en 2017 contre 1 389.1 tonnes en 2016 soit 
-1.8 %.
Le bois a subi une forte augmentation en passant de 3 031.3 
tonnes en 2016 à 3 280.4 tonnes en 2017 soit + 8.2 %.
Le carton augmente également de + 6.5 %.

Quant au mobilier, 205.5 tonnes ont été collectées contre 
165.1 tonnes en 2016. La benne éco mobilier a été mise en 
service en 2017 sur une année complète sur la déchèterie 
d’Isigny sur mer. 

La ferraille est valorisée pour devenir de l’acier. Le carton 
est valorisé pour (re)devenir du carton. Le bois est broyé puis 
utilisé en tant que combustible (valorisation énergétique) 

dans les chaufferies industrielles.
Pour le mobilier, 55 % des tonnages sont recyclés et 31 
% valorisés sous forme d’énergie, portant la valorisation 
globale à 86 % de la benne écomobilier.

Les déchets verts
20 458.4 tonnes de déchets verts ont été traités en 
2017 (tonnages du réseau et apportés en direct sur les 
plateformes de compostage Ryes, Formigny et Canvie) 
contre 18 873.19 tonnes en 2016 soit une augmentation de 
8.3 %. On note une forte augmentation des apports sur les 
plateformes (+ 6,7 %) notamment par la collecte du porte à 
porte des adhérents pour les déchets verts.

L’ensemble de ces déchets verts sont valorisés sous 
forme de compost sur les plateformes de compostage. Ce 
compost est ensuite commercialisé.

Les déchets dangereux
341,5 tonnes de déchets dangereux (déchets ménagers 
spéciaux, huile de vidange, huile de friture, piles, amiante, 
batterie) ont été traitées en 2017 contre 334,4 en 2016, soit 
une augmentation de 2,1 %.
L’amiante a connu une baisse de l’ordre de - 4,2  % due à 
la suspension des apports en novembre et décembre, suite 
à la mise en place de la nouvelle procédure de réception 
d’amiante sur les déchèteries.
Le tonnage des batteries baisse de 24,3%, alors les Déchets 
Ménagers Spéciaux qui augmentent de 8,9 %.
Seules les piles ont fortement baissé de 28,0 %, cela est lié 
à la diversité des lieux de récupération pour ces déchets 
(supermarchés, écoles…).
Les batteries et piles sont démantelées pour extraire et 
traiter les produits polluants. Les différents composants 
sont recyclés pour production de nouvelles matières.
L’amiante est traitée par enfouissement, les huiles de 
vidange sont traitées par incinération, enfin les huiles de 
friture sont traitées par régénération.

Les déchets d’équipements électriques et 
électroniques (D3E)
1 023,9 tonnes de D3E ont été traitées en 2017 contre 
1 084,9 tonnes en 2016 soit une baisse de 5,6 %. 2016 
avait enregistré une forte augmentation (+ 16 %) due aux 
différents évènements qui avaient incité les consommateurs 
à changer leur télévision. 
Ces D3E sont valorisés par l’éco organisme ECO SYSTEMES. 
Ils sont démantelés pour être recyclés à 79 % et valorisés à 
9 % après récupération du gaz pour ce qui concerne le gros 
électroménager.

Les déchets réemployés
Les petits objets/mobiliers/textiles
125.1 tonnes de petits meubles, vaisselles, livres, jouets 
et textiles ont été collectées par les associations (BACER, 
EMMAÜS et 2ème vie 2ème chance) contre 114.4 tonnes 
en 2016, soit une hausse  de 9,4 %.
Les tonnages de textiles ont  augmenté de + 1,9 % et 
les petits meubles de 18,5 % Concernant ces flux, les 
usagers commencent à avoir le reflexe de déposer dans 
les conteneurs prévus. Pour maintenir ces chiffres il 
est primordial que les usagers prennent conscience de 
l’importance du réemploi. C’est un levier non négligeable 
pour baisser les tonnages de tout-venant et ainsi maîtriser 
les coûts de traitement. Les gardiens sont les personnes 
relais qui sur le site doivent également inciter les usagers 
à bien trier ces déchets.

En effet, les objets déposés dans la benne solidaire sont 
valorisés et/ou revendus à bas prix.

Le textile est valorisé en chiffons d’essuyage à destination 
des industries automobile, mécanique, de l’imprimerie, ou 
en matériau isolant destiné à l’industrie automobile pour 
le garnissage et l’isolation phonique ou la literie pour les 
enveloppes de matelas.

En 2017, 59,1 % des déchets collectés en déchèterie  
ont été valorisés, en progression de 1 %

Chaque type de déchets a une filière de valorisation bien spécifique. Les déchets sont soit recyclés, 
valorisés, réemployés ou enfouis. Le SEROC a la volonté de réduire au maximum l’enfouissement 
des déchets et notamment ceux de la benne tout-venant. 2017 est l’année de transition et de 
préparation de la baisse des déchets jetés dans la benne tout-venant. En limitant les erreurs de 
tri, la valorisation des déchets augmentera et l’enfouissement baissera.

2016 2017
14 625,2 14 806,2
34 680,4 36 168,9

57,8% 59,1%Part valorisé

Déchets non valorisés 
Total déchets
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Les unités de transfert
Le SEROC assure en régie la gestion de deux unités de 
transfert et en prestation l’unité de transfert du Centre.

Nord : Unité de transfert de sélectif
Les adhérents du Nord du Territoire du SEROC (Collectéa, 
la communauté de communes Seulles, Terre et Mer, et le 
SIDOM de Creully) viennent vider les recyclables à l’unité 
de transfert de Saint Vigor-le-Grand. Les sacs jaunes 
sont tassés dans des bennes de 35 m3 à l’aide d’un outil 
poussoir adapté sur un chargeur télescopique. Les bennes 
sont transportées en régie par les chauffeurs du SEROC 
jusqu’au centre de traitement de GDE situé à Rocquancourt. 
4891,8 tonnes ont transité par le quai de transfert en 2017 
contre 4681,2 tonnes en 2016 soit une augmentation de + 
4,5 %.

Collectéa organise des collectes de cartons dans le centre 
historique de Bayeux et les vide en vrac au sol sur le site 
de Saint Vigor-le-Grand. Le gestionnaire du site charge 
ces cartons dans une benne dédiée à l’aide d’un chargeur 
télescopique muni d’un godet à griffes. Ces bennes cartons 
sont ensuite transportées par la société SNN en charge du 
traitement et de la valorisation des cartons.

Centre : Unité de transfert des ordures ménagères et des 
papiers
Les ordures ménagères résiduelles collectées au sein de 
Pré-Bocage Intercom sont vidées à l’unité de transfert de 
Maisoncelles-Pelvey depuis le 5 décembre 2016. Ces déchets 
sont déversés dans des remorques à fonds mouvants, pour 
ensuite, être transportées par un prestataire de transport 
MAUFFREY, vers le centre d’enfouissement de SNN 
situé à Cauvicourt Les Aucrais. 3 404,7 tonnes d’ordures 
ménagères ont transité par l’unité de transfert, soit près 

de 140 rotations de remorques fonds mouvants au cours de 
l’année 2017.
Des papiers sont collectés depuis le 1er janvier 2017 sur 
l’ensemble des déchèteries du territoire par la société 
SPHERE et sont vidés dans une remorque fonds mouvants 
transportée par l’entreprise MAUFFREY au centre de 
traitement de la société UPM situé à la Chapelle d’Arblay. 
240 tonnes de papiers ont transité sur l’unité de transfert 
de Maisoncelles depuis le mois de janvier 2017, soit 8 
remorques à fonds mouvants.
A compter du 1er janvier 2018, le quai de transfert de 
Maisoncelles-Pelvey accueillera les emballages et le papier 
du secteur de Pré-Bocage Intercom.

Sud : Unité de transfert des ordures ménagères et du 
verre
Les ordures ménagères résiduelles collectées au sein de 
l’Intercom la Vire au Noireau (excepté pour l’ex intercom 
Séverine) sont vidées à l’unité de transfert de Canvie. Ces 
déchets sont compactés dans des caissons fermés de 35 
m3. Ces caissons sont ensuite transportés par le service 
transport du SEROC vers le centre d’enfouissement de SNN 
situé à Isigny-le-Buat.
En 2017, 4380,5 tonnes d’ordures ménagères ont transité 
par l’unité de transfert de Canvie contre 4331,1 tonnes 
en 2016 soit une augmentation de + 1,1 %. En 2017, 399 
rotations de caissons ont eu lieu contre 396 en 2016.
Le verre collecté par la commune nouvelle Vire Normandie 
est vidé au sol sur une plateforme dédiée. Ce verre est 
chargé par un agent du SEROC à l’aide d’un chargeur 
télescopique dans une semi remorque de la société 
responsable du traitement et de la valorisation du verre.
707,3 tonnes de verre ont transité par l’unité de transfert 
de Canvie en 2017 contre 672,3 tonnes en 2016 soit + 5,2 %.

Le transport
Le service transport effectué en régie est doté de 6 camions 
en basse saison et 7 en saison haute. Il est également muni 
de 3 remorques, 1 porte engin et 3 chargeurs télescopiques.

Secteur nord
6 317 rotations de bennes ont été effectuées en 2017 contre 
6 501 en 2016 soit une baisse de - 2,8 %. Cette baisse est 
due essentiellement à l’optimisation des caissons des 
déchets de tout venant, des branches et du sélectif.

Le service transport du secteur Nord est doté de 5 camions 
en basse saison, 6 camions en période haute. Le transport 
des caissons est assuré en poste de 6h à 20h par 2 équipes 
de chauffeurs par camion, du lundi au samedi. Un camion 
est dédié spécifiquement au transport des branches. Il 
est attelé à un porte engin permettant de transporter 
un chargeur télescopique nécessaire au chargement 
des branches dans les caissons. Un autre camion a pour 
vocation de permettre au gestionnaire de l’unité de transfert 
d’effectuer les permutations de bennes de sélectif sur le 
site de Saint Vigor-le-Grand. Un dernier camion est utilisé 
en tant que mulet, lors des contrôles obligatoires des autres 
camions, nécessitant un temps d’immobilisation important.
Les rotations de bennes ont été réalisées à partir du quai 
de l’unité de Saint Vigor-le-Grand jusqu’en avril puis du 
centre d’exploitation de Bayeux lors de l'emménagement 
des équipes dans les nouveaux locaux. Les chauffeurs y 
récupèrent des bennes de 10, 30 et 35 m3 pour assurer les 
rotations de bennes issues des 10 déchèteries du Nord.

Les bennes tout-venant sont vidées au centre 
d’enfouissement de la société SEA à Esquay-sur-Seulles.
Les bennes gravats sont vidées à la SACAB située à 
Esquay-sur-Seulles depuis le 1er juillet 2014 ou au centre 
d’enfouissement d’Ecrammeville, propriété du SEROC. Les 
bennes bois sont vidées sur la plateforme de compostage 
de Formigny.
Les bennes de tontes et de branchages sont dirigées vers 
les plateformes de compostage de Ryes et Formigny.
Les caissons de sélectif quant à eux sont chargés 
directement à partir de l’unité transfert de Saint Vigor-le-
Grand pour être vidés au centre de traitement de GDE à 
Rocquancourt.

Secteur centre
153 rotations de bennes de fond mouvant ont été effectuées 
en 2017 : 
- 140 pour les ordures ménagères
- 8 pour le papier

Secteur sud
517 rotations de bennes ont été effectuées en 2017 contre 
513 en 2016 soit une augmentation de + 0,7 % dûe à une 
légère augmentation des caissons d’ordures ménagères et 
des tontes.

Les chauffeurs du SEROC ont effectué 6 834 rotations de bennes en 2017 entre les déchèteries, 
les unités de transfert et les sites de traitement contre 7 014 en 2016. 
L’organisation du transport et la gestion des unités de transfert sont organisées en 3 pôles :
- un pôle au Nord pour le transport en régie des bennes de tout-venant, bois, gravats, tontes et 
branches issues des déchèteries et des bennes de sélectif issus de l’unité de transfert de Saint 
Vigor-le-Grand
- un pôle au Centre pour le transfert en prestation des ordures ménagères résiduelles et des 
papiers issus des conteneurs des déchèteries du territoire à partir de l’unité de transfert de 
Maisoncelles-Pelvey
- un pôle au Sud pour le transport en régie des bennes à ordures ménagères résiduelles issues 
de l’unité de transfert de Canvie et des bennes de tontes et branches issus de la déchèterie de 
Mesnil-Clinchamps

6 834 rotations de bennes en 2017 entre les déchèteries, 
les unités de transfert et les sites de traitement

Évolution nombre de bennes  
par type de déchets - secteur nord
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Secteur NORD 2015 2016 2017 2016/2017
Tout venant 1 952 2 021 1 832 -9,4%
Bois 873 885 946 6,9%
Gravats 793 758 765 0,9%
Tontes 579 612 705 15,2%
Branches 1 350 1 433 1 297 -9,5%
Sélectif 702 792 772 -2,5%
Total Nord 6 249 6 501 6 317 -2,8%

Évolution nombre de bennes  
par type de déchets - secteur centre

Secteur CENTRE 2015 2016 2017
Ordures ménagères 0 0 136
Papiers 0 0 8
Total Centre 0 0 144

Évolution nombre de bennes  
par type de déchets - secteur sud
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Secteur SUD 2015 2016 2017 2016/2017
Branches Mesnil Clinchamps 26 27 24 -11,1%
Tontes Mesnil Clinchamps 82 90 94 4,4%
Ordures ménagères 433 396 399 0,8%
Total Sud 541 513 517 0,8%
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LES INDICATEURS 
ÉCONOMIQUES

Budget de fonctionnement : 
9 324 684 € HT
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Le SEROC pratique une comptabilité analytique permettant la participation des adhérents en 
fonction du service rendu. Depuis 2011, le syndicat est assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée. 
Les chiffres sont donc hors taxes.

Investissement 2017

040 Opérations d'ordre entre sections 61 531,90 040 Opérations d'ordre entre sections 302 121,15
041 Opérations patrimoniales 041 Opérations patrimoniales
10 Dotations, fonds divers et réserves 10 Dotations, fonds de réserve 3 442 903,75
16 Remboursements d'emprunts 162 092,31 13 Subventions d'investissement 343 354,00
20 Immobilisations incorporelles 661,11 16 Emprunts et dettes assimilées 1 200 000,00
21 Immobilisations corporelles 127 250,66 20 Immobilisations incorporelles
23 Immobilisations en cours 1 828 825,23 21 Immobilisations corporelles
26 Participations 23 Immobilisations en cours 25 003,73

001 Solde d'exécution de la section 
d'investissement reporté de 2016

780 765,72

Total des dépenses 2 961 126,93 Total des recettes 5 313 382,63
Exécedent 2 352 255,70
Total 5 313 382,63 5 313 382,63

Dépenses Recettes

Fonctionnement 2017

11 Charges à caractère général 6 353 010,96 13 Atténuation de charges 54 169,52
12 Charges de personnel 1 771 268,09 42 Opérations d'ordre entre sections 61 531,90
42 Opérations d'ordre entre sections (4) 302 121,15 70 Produits des services 1 565 977,60
65 Autres charges de gestion courante 145 674,08 73 Impôts et taxes
66 Charges financières 46 764,69 74 Participations 7 513 060,38
67 Charges exceptionnelles 90,69 75 Autres produits de gestion courante 19 739,94
68 Dotation aux provisions 77 Produits exceptionnels 110 205,07

Total des dépenses 8 618 929,66 Total des recettes 9 324 684,41
Excédent 705 754,75
Total 9 324 684,41 9 324 684,41

Dépenses Recettes

Total des dépenses de fonctionnement du service
Recettes d'exploitation
Total des charges
Nombre de bennes transportées
Coût d'une benne transportée

812 892,90
17 857,08

795 035,82
6 834,00

116,34

Total des dépenses de fonctionnement du service
Quote part administrative (1)
Quote part communication (2)
Transport de bennes (3)
Atténuation de charges
Total des charges
Nombre de tonnes
Coût brut d'une tonne traitée

Total des charges
Recettes de fonctionnement
Total des charges
Nombre de tonnes
Coût net d'une tonne traitée
(1) 5 % des charges du service administratif
(2) 5 % des charges du service communication
(3) Au prorata du nombre de bennes transportées

-9 000,20
877 022,12

21 227,15
41,32

-1 683,32
886 022,32

21 227,15
41,74

886 022,32

601 975,78
32 005,02

7 093,89
246 630,95

Total des dépenses de fonctionnement du service
Quote part administrative (1)
Quote part communication (2)
Transport de bennes (3)
Atténuation de charges
Total des charges
Nombre de tonnes
Coût brut d'une tonne traitée

Total des charges
Recettes de fonctionnement
Total des charges
Nombre de tonnes
Coût net d'une tonne traitée
(1) 45 % des charges du service administratif
(2) 25 % des charges du service communication
(3) Au prorata du nombre de bennes transportées

38 253,60
52,92

38 253,60
75,08

2 872 213,35
-847 690,60

2 024 522,75

2 171 379,70
288 045,18

35 469,43
412 176,16
-34 857,12

2 872 213,35

Total des dépenses de fonctionnement du service
Quote part administrative (1)
Quote part communication (2)
Transport de bennes (3)
Atténuation de charges
Total des charges
Nombre de tonnes
Coût brut d'une tonne traitée

Total des charges
Recettes de fonctionnement 
Total des charges
Nombre de tonnes
Coût net d'une tonne traitée
(1) 25 % des charges du service administratif
(2) 25 % des charges du service communication
(3) Au prorata du nombre de bennes transportées

2 914 067,24
-67 258,33

2 846 808,91
31 258,20

91,07

35 469,43
46 417,81
-6 948,15

2 914 067,24
31 258,20

93,23

2 679 103,06
160 025,10

Total des dépenses de fonctionnement du service (4)
Quote part administrative (1)
Quote part communication (2)
Transport de bennes (3)
Atténuation de charges -38,31
Total des charges
Nombre de tonnes
Coût brut d'une tonne traitée

Total des charges
Recettes de fonctionnement  (4)
Total des charges
Nombre de tonnes
Coût net d'une tonne traitée
(1) 25 % des charges du service administratif
(2) 45 % des charges du service communication
(3) Au prorata du nombre de bennes transportées
(4) Hors opération en capital

-82,48

107,27

1 742 608,33
-3 082 412,08

-1 339 803,75
16 244,56

1 428 965,67
160 025,10

63 844,97
89 810,89

1 742 608,33
16 244,56

Service transport

Service déchèteries Service compostage industriel

Service tri sélectif Service déchets ultimes

Coûts unitaires € HT

Contributions des
adhérents

Soutiens des Eco-
organismes

Reventes de matériaux

Autres produits

Recettes de fonctionnement - 9 324 684,41€ HT 

Marchés de
traitement
Charges de
personnel
Autres charges à
caractère général
Charges
exceptionnelles
Amortissements

Autres charges de
gestion courante
Charges
financières

Dépenses de fonctionnement - 8 618 929,66 € HT 
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INDICATEURS FINANCIERS

BILAN FINANCIER
SERVICE PAR SERVICE

Les collectivités adhérentes bénéficient d’une mutualisation 
des coûts pour le traitement de leurs déchets
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Service déchèteries

Enlèvement En régie
Par benne de 

8 tonnes
Traitement La tonne
Coût total La tonne

Broyage La tonne
Enlèvement En régie La tonne
Traitement La tonne
Coût total La tonne

Enlèvement En régie La tonne
Broyage/crib
lage

La tonne

Traitement En régie La tonne
Coût total La tonne

Gravats Enlèvement En régie
Par benne de 

10 tonnes
(secteur nord) Traitement La tonne

Coût total La tonne

Gravats Enlèvement
Par benne de 

10 tonnes
(secteur sud) Traitement La tonne

Coût total La tonne

Enlèvement En régie
Par benne de 

3 tonnes
Traitement La tonne
Coût total La tonne

Enlèvement En régie
Par benne de 

3 tonnes
Traitement La tonne
Coût total La tonne

Enlèvement
Par benne de 

3  tonnes
Traitement La tonne
Coût total La tonne

Enlèvement En régie
Par benne de 

3,5 tonnes
Traitement La tonne
TGAP La tonne
Coût moyen La tonne

Enlèvement
Par benne de 

3,5 tonnes
Traitement La tonne
TGAP La tonne
Coût moyen La tonne

Enlèvement
Par benne de 

3 tonnes
Traitement La tonne
Coût moyen La tonne

Enlèvement
Par benne de 

1,5 tonnes
Traitement La tonne
Coût moyen La tonne

Hors prix de reprise 

DMS Traitement La tonne

Huile de vidange
Enlèvement 
et traitement

La tonne

Huile de friture
Enlèvement 
et traitement

La tonne

Tout venant  
(secteur nord)

Tout venant  
(secteur sud)

Métaux

Cartons

Déchets verts broyés 
(secteur nord)

Déchets verts à 
broyer (secteur nord)

Déchets verts à 
broyer (secteur sud)

Bois propre

Bois de rebus 
(secteur nord)

Bois de rebus 
(secteur sud)

Coût des marchés de traitement

Service tri sélectif

Service compostage industriel

11 Charges à caractère général 569 097,25 13 Atténuation de charges 1 683,32
12 Charges de personnel 16 826,78 042 Opérations d'ordre entre sections

042 Opérations d'ordre entre sections 16 051,75 70 Produits des services 9 000,20
65 Autres charges de gestion courantes 74 Participations 599 610,85
66 Charges financières 75 Autres produits de gestion courante
67 Charges exceptionnelles 77 Produits exceptionnels

Total des dépenses 601 975,78 Total des recettes 610 294,37
Excédent 8 318,59
Total 610 294,37 610 294,37

Dépenses Recettes

Service déchets ultimes

Prestataires Périmètre Intitulés
Coût de 

traitement HT 
à la tonne

GDE SEROC NORD PAP CORPS PLATS
GDE SEROC NORD PAP EMR
GDE SEROC NORD PAP CORPS CREUX

SPHERE SEROC NORD AV CORPS PLATS
SPHERE SEROC NORD AV EMR
SPHERE SEROC NORD AV CORPS CREUX
BACER SEROC CENTRE CORPS PLATS

BACER SEROC CENTRE
GROS DE 
MAGASIN

BACER SEROC CENTRE EMR
BACER SEROC CENTRE CORPS CREUX
BACER SEROC SUD CORPS PLATS
BACER SEROC SUD EMR
BACER SEROC SUD CORPS CREUX
EATS SEROC SUD CORPS PLATS
EATS SEROC SUD EMR
EATS SEROC SUD CORPS CREUX

GDE SEROC SUD
TRANSPORT ET 

RECEPTION

SPHERE SEROC
COLLECTE 

PAPIERS

Coût des prestations de tri

Coût des prestations d’enfouissement
Coût de 

traitement
TGAP Total

SNN SEROC SUD

SNN
SEROC 

CENTRE
LES CHAMPS 

JOUAULTS
INTERCOM 
SEVERINE

SEA SEROC NORD

Prestataires Périmètre
HT à la tonne

Évolutions annuelles cumulées des prestations de 
traitement par service 2013-2017

11 Charges à caractère général 1 275 393,36 13 Atténuation de charges 25 266,93
12 Charges de personnel 706 840,25 042 Opérations d'ordre entre sections 57 598,92

042 Opérations d'ordre entre sections 160 290,89 70 Produits des services 553 783,81
65 Autres charges de gestion courantes 1 706,68 74 Participations 1 685 031,72
66 Charges financières 27 057,83 75 Autres produits de gestion courante 126,07
67 Charges exceptionnelles 90,69 77 Produits exceptionnels 88 334,76
68 Dotation aux provisions

Total des dépenses 2 171 379,70 Total des recettes 2 410 142,21
Excédent 238 762,51
Total 2 410 142,21 2 410 142,21

Dépenses Recettes

Section de fonctionnement

040 Opérations d'ordre entre sections 57 598,92 040 Opérations d'ordre entre sections 160 290,89
041 Opérations patrimoniales 041 Opérations patrimoniales
10 Dotations, fonds divers et réserves 10 Dotations, fonds de réserve 88 689,77
16 Remboursements d'emprunts 89 598,68 16 Emprunts et dettes assimilées
20 Immobilisations incorporelles 20 Immobilisations incorporelles
21 Immobilisations corporelles 19 204,58 21 Immobilisations corporelles
23 Immobilisations en cours 27 Autres immobilisations financières

001 Solde d'exécution de la section 
d'investissement reporté de 2016

120 984,19

Total des dépenses 287 386,37 Total des recettes 248 980,66
Besoin de financement 38 405,71

Total 287 386,37 287 386,37

Dépenses Recettes

Section d'investissement

11 Charges à caractère général 1 254 128,42 13 Atténuation de charges 38,31
12 Charges de personnel 73 852,29 042 Opérations d'ordre entre sections

042 Opérations d'ordre entre sections 21 932,24 70 Produits des services 923 081,56
65 Autres charges de gestion courantes 74 627,84 74 Participations 2 156 024,32
66 Charges financières 4 424,88 75 Autres produits de gestion courante
67 Charges exceptionnelles 77 Produits exceptionnels 3 306,20

Total des dépenses 1 428 965,67 Total des recettes 3 082 450,39
Excédent 1 653 484,72
Total 3 082 450,39 3 082 450,39

Dépenses Recettes

Section de fonctionnement

11 Charges à caractère général 2 586 590,05 13 Atténuation de charges 43,95
12 Charges de personnel 83 214,30 042 Opérations d'ordre entre sections

042 Opérations d'ordre entre sections 2 660,29 70 Produits des services 15 579,24
65 Autres charges de gestion courantes 74 Participations 1 508 839,83
66 Charges financières 6 638,42 75 Autres produits de gestion courante
67 Charges exceptionnelles 77 Produits exceptionnels 667,49
68 Dotation aux provisions

Total des dépenses 2 679 103,06 Total des recettes 1 525 130,51
Besoin de financement 1 153 972,55

Total 2 679 103,06 2 679 103,06

Dépenses Recettes

Section de fonctionnement

Section d'investissement

040 Opérations d'ordre entre sections 040 Opérations d'ordre entre sections 21 932,24
041 Opérations patrimoniales 041 Opérations patrimoniales
10 Dotations, fonds divers et réserves 10 Dotations, fonds de réserve 1 314 560,94
16 Remboursements d'emprunts 16 055,01 13 Subventions d'investissement 343 354,00
20 Immobilisations incorporelles 16 Emprunts et dettes assimilées 480 000,00
21 Immobilisations corporelles 2 962,48 21 Immobilisations corporelles
23 Immobilisations en cours 685 993,99 23 Immobilisations en cours 10 001,49

Total des dépenses 705 011,48 Total des recettes 2 169 848,67

Dépenses Recettes

Section d'investissement

040 Opérations d'ordre entre sections 040 Opérations d'ordre entre sections 2 660,29
041 Opérations patrimoniales 041 Opérations patrimoniales
10 Dotations, fonds divers et réserves 10 Dotations, fonds de réserve 1 972 177,02
16 Remboursements d'emprunts 24 086,82 16 Emprunts et dettes assimilées 720 000,00
20 Immobilisations incorporelles 20 Immobilisations incorporelles
21 Immobilisations corporelles 4 443,73 21 Immobilisations corporelles
23 Immobilisations en cours 1 035 179,67 23 Immobilisations en cours 15 002,24

Total des dépenses 1 063 710,22 Total des recettes 2 709 839,55
Exécedent 1 646 129,33
Total 2 709 839,55 2 709 839,55

Dépenses Recettes
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SERVICE GRANDS PROJETS

CRÉATION 
D’ÉQUIPEMENTS

Le pôle Environnement sur le sud du territoire

Les projets du SEROC et de l’Intercom de la Vire au 
Noireau sont destinés à créer une déchèterie, une unité 
de transfert, une plateforme de  verre, et une plateforme 
de compostage des déchets verts en remplacement des 
équipements en place sur le site de Canvie. Les élus ont 
acté le principe de recruter une assistance à maîtrise 
d’ouvrage commune portée par le SEROC pour la création 
de ce Pôle Environnement.

Le centre d’exploitation technique et 
administratif

Collectéa et le SEROC ont acté la construction d’un bâtiment 
technique et administratif commun afin de mutualiser les 
coûts de fonctionnement. Les travaux de construction ont 
démarré en mars 2013. Des malfaçons, constatées au cours 
du chantier ont retardé sa livraison. Un référé contractuel 
a été déposé afin de faire constater les désordres. En 2016 
des travaux correctifs ont été réalisés permettant la reprise 
du chantier. Les agents de Collectéa et du SEROC ont pu 
emménager dans ce tout nouveau centre d’exploitation en 
mars 2017. 

Projet de création d’une unité de traitement et de 
valorisation des ordures ménagères résiduelles

Le bureau d’études SETEC Environnement, recruté en 2015, 
a réalisé dans le cadre de sa mission d’assistant à maîtrise 
d’ouvrage une des phases du programme relative au choix 
techniques du procédé.
Cette première étude s’est focalisée sur les dispositifs de 
traitement, l’étude du gisement à traiter.
Différents procédés de traitement ont été étudiés pour 
atteindre l’objectif de valorisation de 85 % des déchets 
entrants, confortant l’orientation du syndicat de produire du 
combustible solide de récupération.
Le traitement consisterait à sécher de façon biologique 
les déchets avant de les séparer mécaniquement vers les 
différentes filières dont la plus importante est la production 
de Combustible Solide de Récupération (CSR). Ce dernier 
serait valorisé thermiquement vers les cimenteries ou 
directement en chaufferies collectives ou industrielles.
L'évolution des territoires liée à la mise en oeuvre de la 
loi NOTRe au 1er janvier 2017 a gelé la poursuite de cette 
étude.

Projet de création d’une Société Publique Locale 
pour le tri des recyclables

En 2017, le SEROC s’est engagé dans une étude territoriale 
avec 10 autres collectivités de la Manche, de l’Orne et du 
Calvados (exerçant la compétence Traitement des déchets). 
Cette réflexion avait pour objectif la mise en œuvre 
d’un centre de tri des emballages et des papiers sur le 
département de la Manche pouvant répondre aux nouvelles 
exigences et au tri des plastiques d’emballages autres que 
les bouteilles et flacons. 

Au total, 7 scénarios ont été étudiés afin d’optimiser 
l’organisation du tri des collectes sélectives sur le territoire. 
Dans ce cadre, une présentation des conclusions de l’étude 
à l’ensemble des représentants respectifs de chacune des 
10 collectivités ainsi que de leurs adhérents, se tiendra 
courant avril 2018.

Parallèlement fin 2017, le SEROC a été associé à l'étude 
territoriale menée par le SYVEDAC sur le département du 
Calvados.

Les unités de transfert

Pour permettre le transport des déchets et organiser de 
façon rationnelle leur logistique, les unités de transfert se 
répartissent de la façon suivante :

Fonctionnement de l’unité de transfert de Maisoncelles-
Pelvey

L’année 2017 a été la première année de fonctionnement 
pour l’unité de transfert de Maisoncelles-Pelvey, ainsi que 
l’année du démarrage des travaux de construction de la 
seconde unité de transfert du SEROC située à Bayeux. 
Depuis décembre 2016, l’unité de transfert de Maisoncelles 
accueille les déchets ultimes de Près-bocage Intercom, et 
depuis le 1er janvier 2017 accueille également les papiers 
collectés sur les déchèteries du territoire du SEROC. Sur 
l’année 2017, 3 404,7 tonnes de déchets ultimes ont transité 
par cette unité. Les déchets sont déposés par le collecteur 

dans des semi-remorques à fonds mouvants. En 2017, près 
de 140 rotations de semi-remorque ont été effectuées pour 
acheminer les déchets ultimes au centre de stockage situé 
à Cauvicourt les Aucrais (SNN). 238 tonnes de papiers ont 
été collectés sur les déchèteries du territoire et amenés sur 
l’unité. 8 rotations de semi-remorques ont été nécessaires 
pour acheminer ces papiers directement au recycleur UPM 
à Rouen. Les recyclables (emballages et papier) du secteur 
de Pré-Bocage Intercom arriveront à l’unité de Maisoncelles 
dés le 1er janvier 2018, suite à la fermeture de la BACER au 
31 décembre 2017.

L’unité de transfert de Bayeux
En 2016, un recours a été déposé par les riverains de la 
zone d’activité, entrainant un retard dans le démarrage 
des travaux. Le SEROC, soucieux d’apaiser les tensions, a 
mis tout en œuvre pour satisfaire les différents acteurs du 
secteur. Les travaux ont néanmoins démarré en mai 2017.
Dès juillet 2018, cette unité sera en mesure d’accueillir les 
déchets ménagers (OMR et sélectif) du secteur Nord du 
SEROC (Collectéa, La communauté de communes Seulles, 
Terre et Mer, et le SIDOM de Creully), ainsi que le tout-
venant des déchèteries. 

Les centres d’enfouissement ferment les uns après les autres. Depuis 2006, le SEROC investit 
dans la création d’équipements de transfert et de valorisation des déchets ménagers. 

Centre Nord Sud

Maisoncelles 
Pelvey

Bayeux 
zone de Bellefontaine

Vire 
zone de la 

Papillonière 

Nombre de quais 3 quais 7 quais 3 ou 4 quais

Tonnages
OM: 3 404,68 t

Sélectif: 0t
Papier: 238,04 t

OM: 22 500 t
Sélectif: 6 000t

TV: 7 000 t

OM: 6 400 t
Sélectif: 1 800t
Verre: 1 300 t

Planning
En service 

depuis décembre 
2016

Construction
Mise en service prévue 

pour juin 2018

Construction en 
2018/2019

Mise en service en 
2019/2020 

Ordures Ménagères
Tri sélectifType de déchets

Ordures Ménagères
Tri sélectif

Papier

Ordures Ménagères
Tri sélectif

Tout-venant

Démarrage des travaux de construction 
de la seconde unité de transfert du SEROC
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